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ARRETE ROYAL 
RELATIF AUX COMPTES CONSOLIDES 

DES ENTREPRISES 

RAPPORT AU RDI 

Sire, 

L'arrete que le Gouvernement a l'honneur de soumettre a 
votre signature a pour objet de transposer dans le droit beIge les 
exigences de la septieme directive, en date du 13 juin 1983, du 
Conseil des Communautes europeennes, concernant les comp­
tes consolides. 

Mais simultanement il vise a parfaire, sous l'angle des comp­
tes consolides, et conformement au programme trace lors des 
travaux parlementaires de la loi du 17 juillet 1975 relative a la 
comptabilite et aux comptes annuels des entreprises, la reforme 
du droit comptable dont cette Joi a constitue la premiere etape. 

Celle-ci prevoit en effet, en son article 11, 10
, que « le Roi 

peut imposer aux entreprises qu'Il determine l'etablissement, le 
controle et la publicite de comptes consolides, ainsi que l'etablis­
sement et la publicite d'un rapport de gestion et d'un rapport de 
controle relatifs aces comptes consolides, selon les regles et 
modalites et dans les delais qu'Il fixe. ». 

Le present arrete se situe tres exactement dans le cadre de 
cette disposition d'habilitation. Il determine le champ d'applica­
tion des entreprises tenues d'etablir des comptes consolides, le 
perimetre des entreprises a inclure dans la consolidation ainsi 
que les regles qui president a l'elaboration des .comptes conso­
lides. Par ailleurs, il prescrit le controle de ces comptes et l'eta-
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blissement d'un rapport de gestion et d'un rapport de contr6le 
relatifs a ceux-ci, ainsi que la publicite de ces comptes et 
rapports. 

Quant au fond, le present arrete s'inspire tout directement des 
dispositions de la septieme directive susvisee du Conseil des 
Communautes europeennes et vise a mettre le droit beIge en 
conformite entiere avec les exigences du droit communautaire. 

Dans un certain nombre de domaines la septieme directive 
ouvre une option aux Etats-membres. Les choix operes dans ces 
divers domaines sont justifies dans la suite du present rapport. 

Dans l'elaboration de l'arrete, le Gouvernement a tenu 
compte des travaux du comite de contact cree par la septieme 
directive, re group ant des representants de la Commission de la 
C.E.E. ainsi que des Etats-membres. Ce Comite a en effet pour 
mission de faciliter une application harmonisee de la directive 
par une concertation reguliere portant notamment sur les pro­
blemes concrets de son application. 

Lors de la redaction du projet et notamment en ce qui 
concerne les choix a operer dans les cas ou la directive ouvre une 
option aux Etats-membres, le Gouvernement a largement tenu 
compte des decisions prises par les Etats-membres ay ant deja 
transpose la septieme directive dans leur droit interne (France 
- R.F.A. - Luxembourg - Pays-Bas - Grece - Royaume­
Uni - Espagne) ainsi que des orientations tracees dans les 
Etats-membres ou la procedure de transposition est encore en 
cours. 

Le Gouvernement a egalement eu largement egard aux tra­
vaux poursuivis en ce domaine au niveau de l'Organisation de 
Cooperation et de Developpement Economiques 
(O.C.D.E.) (1) ainsi qu'aux normes edictees par l'International 
Accounting Standards Committee (LA.S.C.) (Z). 

(1) O.C.D.E. : 
- Les methodes de consolidation des comptes dans les Pays de l'O.C.D.E., 

Paris, 1987. 
- Etats financiers consolides, Paris 1988. 

(2) International Accounting Standards Committee, principalement : 
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Par ailleurs, le present arrete se situe dans le prolongement de 
l'arrete royal du 8 octobre 1976 relatif aux comptes annuels des 
entreprises. C'est notamment le cas pour ce qui concerne les 
concepts comptables de base, les principes qui gouvernent les 
comptes annuels, l'articulation des schemas selon lesquels ils 
doivent etre etablis, les regles qui president aux evaluations et la 
definition des rubriques. Au surplus, les dispositions relatives au 
contenu du rapport de gestion et du rapport de controle et au 
regime de publicite de ces comptes et rapports reprennent pour 
l'essentiel le dispositif et les regles applicables aux comptes 
annuels. 

* ** 

En droit beIge comme en droit europeen, les comptes consoli­
des constituent un complement aux comptes annuels (non 
consolides) et non un substitut a ceux-ci. 

De maniere generale, la consolidation a pour objet de presen­
ter des comptes relatifs a un ensemble d'entreprises que ratta­
chent des liens de filiation, comme s'il s'agissait d'une seule 
entreprise, et, des lors, en faisant abstraction de la personnalite 
juridique distincte tant de la societe consolidante que de cha­
cune de ses filiales. 

Cette abstraction faite de la personnalite juridique distincte 
des entreprises formant l'ensemble consolide implique qu'a 
l'heure actuelle, les comptes consolides n'ont pas, a l'encontre 
des comptes annuels, d'effets juridiques directs, que ce so it en 
matiere de reddition de compte en vertu des lois sur les societes, 
en matiere de determination du benefice distribuable, en ma­
tiere de responsabilite d'une entreprise faisant partie de l'en­
semble consolid6 pour les dettes ou engagements d'une autre 
entreprise consolidee, ou en matiere d'application des lois d'im­
pots. Les travaux preparatoires de la loi du 17 juillet 1975 ont 
d'ailleurs mis clairement en evidence que l'etablissement et la 
publication de comptes consolides n'auraient pas d'effetsjuridi­
ques directs, autres que ceux qui y seraient attaches de maniere 
specifique par des dispositions leg ales particulieres. A l'heure 
actuelle, aucune disposition legale de ce type n'a ete arretee. 
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Il s'ensuit que l'etablissement, la communication aux associes 
et la publicite des comptes consolides se situent, en termes juri­
diques, essentiellement sur le plan de l'information sur la situa­
tion financiere et sur les resultats de l'ensemble forme par l'en­
treprise consolidante et par ses filiales, considere comme une 
seule entite, dans lesquels il est tenu compte proportionnelle­
ment du patrimoine comptable net et du resultat des entreprises 
associees. 

Cette valeur informative est toutefois consIderable chaque 
fois qu'en termes de patrimoine, d'activites ou de resultats, les 
entreprises contr6lees par une entreprise et les entreprises dans 
lesquelles elle detient directement ou indirectement une partici­
pation importante, revetent dans son chef une signification rela­
tive importante. 

Il s'ensuit que dans le cas d'entreprises detenant de telles 
participations, l'information correcte des diverses categories de 
personnes concernees ne pourra resulter que de la conjonction 
des comptes annuels et des comptes consolides qui donnent cha­
cun une vue distincte selon l'angle de perspective, de la realite 
qui doit etre traduite. 

La sanction des dispositions du present arrete se situe dans le 
regime de la responsabilite de droit commun organise par le 
Code civil et, sous l'angle penal sans prejudice des dispositions 
relevant de la legislation financiere, dans l'article 17 de la loi 
comptable du 17 juillet 1975. 

* ** 

Pour l'elaboration du present arrete, le Gouvernement a 
beneficie du concours de la Commission des Normes Compta­
bles ainsi que de nombreux avis recueillis, au cours de la prepa­
ration de l'arrete, de dirigeants d'entreprises, de professeurs de 
l' enseignement superieur et de representants des syndicats de 
travailleurs, comme de l'Institut des Reviseurs d'entreprises et 
de l'Institut des Experts comptables. Vne concertation etroite a 
eU maintenue avec la Commission bancaire chargee en vertu de 
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l'arrete n° 64 du 10 novembre 1967, du controle de l'information 
publiee par les societes a portefeuille. 

Le texte de l'arrete tient compte des propositions formulees 
dans l'avis du Conseil Central de l'Economie qui traduisent une 
position unanime des organisations patronales et syndicales. 
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Commentaire des articles. 

CHAPITRE pr 

CHAMP D'APPLICATION DE L'ARRETE. 

(article 1 er) 

Les dispositions de l'arrete sont applicables aux societes com­
merciales ou a forme commerciale de droit beIge ainsi qu'aux 
organismes publics de droit beIge qui exercent une mission sta­
tutaire a caractere commercial, financier ou industriel. 

Le champ d'application de cet arrete est des lors plus restreint 
que celui de la loi du 17 juillet 1975 et celui de l'arrete royal du 
8 octobre 1976 relatif aux comptes annuels des entreprises, en ce 
qu'il n'inclut pas les personnes physiques ayant la qualite de 
commer~ant, ni les succursales et sieges d'operations en Belgi­
que d'entreprises de droit etranger. 

* ** 

Le present arrete n'est pas applicable aux etablissements de 
credit ni aux societes a portefeuille regies par l'arrete royal n° 64 
du 10 novembre 1967. Les dispositions en matiere de comptes 
consolides de ces entreprises relevent en effet, non pas de la loi 
comptable du 17 juillet 1975, mais de la loi du 30 juin 1975 rela­
tive au statut des banques, des caisses d'epargne privees et de 
certains autres intermediaires financiers (article 73). En ce qui 
concerne les societes a portefeuille regies par l'arrete n° 64 sus­
vise, le Gouvernement Vous soumettra prochainement un 
arrete vis ant a rendre les dispositions du present arrete applica­
bles aces societes. Quant aux etablissements de credit, un arrete 
relatif aux comptes annuels et aux comptes consolides de ces 
etablissements est en preparation et cela en vertu de la directive 
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86/635/CEE du 8 decembre 1986 du Conseil des Communautes 
europeennes. 

Definitions. 

(articles 2 Cl 6) 

La question premIere en matiere de consolidation est la 
determination des criteres en fonction desquels une entreprise 
est soumise a l' obligation de consolidation. 

Le critere retenu a cet egard, en conformite avec la septieme 
directive, est celui du controle, c'est-a-dire le pouvoir de droit 
ou de fait d'exercer une influence decisive sur la designation de 
la majorite (et non plus seulement, comme dans le texte actuel 
de l'arrete du 8 octobre 1976 sur la moitie aux moins) des admi­
nistrateurs ou gerants de l'entreprise en cause ou sur l'orienta­
tion de sa gestion. 

L'entreprise a regard de laquelle ce pouvoir de controle existe 
est de signee comme filiale, qu'il s'agisse d'un controle direct ou 
d'un controle indirect, c'est-a-dire detenu a l'intervention d'une 
autre filiale. 

Comme dans l'arrete du 8 octobre 1976, la definition generale 
du contr6le est completee par des presomptions : les unes, irre­
fragables lorsqu'elles resultent de situations de droit, une autre, 
refragable lorsqu'elle resulte d'une majorite de fait lors des deux 
dernieres assemblees generales des actionnaires. Ces presomp­
tions correspondent aux criteres prevus a l'article 1 er de la sep­
tieme directive. 

Certaines de ces presomptions, telles que l'existence d'un 
contrat de domination ne pourront normalement trouver appli­
cation en ce qui concerne les filiales de droit beIge; elles pour­
ront en revanche trouver application dans le cas de filiales de 
droit etranger. 
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L'article 3 precise, conformement a l'article 2 de la directive, 
certains elements intervenant dans la determination du pouvoir 
de contr6le. 

Il prevoit tout d'abord que le pouvoir detenu a l'intermediaire 
d'une filiale est ajoute au pouvoir detenu directement. On rele­
vera dans ce contexte, qu'en cas de participation indirecte, c'est 
le pourcentage de contr6le qui est pris en consideration et non le 
pourcentage d'interet au niveau de l'entreprise-mere. Ainsi, si 
une entreprise (A) detient une participation de 60 % dans une 
filiale (B) qui a son tour detient une participation de 60 % dans 
une autre societe (C), celle-ci est consideree comme filiale de A, 
meme si en termes de patrimoine et de resultats, la quote part de 
A dans C n'est en definitive que de 36 %. 

La directive prevoit egalement que pour la determination du 
pouvoir de contr6le doivent etre ajoutes aux droits detenus 
directement ou par des filiales, les droits detenus par une 
personne agissant en son nom propre mais pour le compte d'une 
entreprise a consolider. Bien que cette expression de droit com­
munautaire ait deja ete transposee comme telle dans le droit 
beIge, il a paru opportun de preciser, d'une part, qu'elle recou­
vre notamment les cas Oll les droits sont detenus en vertu de 
conventions de mandat, de commission, de portage, de prete­
nom, de fiducie ou de conventions d'effet equivalent (de droit 
etranger) et, d'autre part, que ces droits sont pris en considera­
tion exclusivement dans le chef de l'entreprise pour le cQmpte de 
laquelle ils sont detenus et non dans celui qui detient les droits 
pour compte d' autrui. 

Par ailleurs, il est precise que pour la determination du pou­
voir de contr6le il n'est pas tenu compte des suspensions du droit 
de vote ni des limitations du pouvoir votal resultant des lois sur 
les societes ou de dispositions legales ou statutaires d'effet ana­
logue. Sont visees par la notamment la suspension du droit de 
vote prevue par les articles 6, 8 et 16 de la loi du 2 mars 1989 
relative a la publicite des participations importantes dans les 
societes cotees en bourse et reglementant les offres publiques 
d'acquisition ainsi que les limitations du droit de vote prevues 
par les articles 75 et 76 des lois sur les societes. 

L' appui pris sur la notion du pouvoir de contr6le et sur celui 
du pouvoir votal a pour consequences qu'il ne doit pas etre tenu 
compte des actions sans droit de vote, meme si celles-ci retrou­
vent leur pouvoir votal dans certaines conditions ou le conser­
vent pour certaines decisions particulieres, mais qu'il doit etre 
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tenu compte, en cas d'actions a vote plural, du pouvoir de vote 
qU'elles conferent et non de la quotite du capital qu'elles repre­
sentent. De telles actions ne peuvent etre creees en Belgique 
dans l'etat actuel des lois sur les societes; elles existent toutefois 
a l'etranger et le principe susvise peut des lors trouver effective­
ment application. 

L'arrete precise conformement a la directive que les droits de 
vote afferents aux actions de filiales detenues par elles-memes 
ou par leur filiales, ne sont pas pris en consideration pour la 
determination du pouvoir de controle et sont des lors neutrali­
sees. Ainsi, si une entreprise possede 46 % du capital d'une 
autre qui detient 10 % de ses actions propres, le taux de partici­
pation de la premiere sera repute etre de 51 % (46 %/90 %); la 
seconde sera des lors une filiale de droit de la premiere. 

En revanche, s'agissant de determiner les filiales a inc1ure 
dans la consolidation, les actions de la societe consolidante dete­
nues par elle-meme ou par des filiales n'entrent pas en ligne de 
compte. Ces actions sont traitees dans les comptes consolides 
comme des actions propres, faisant partie de l'actif consolide 
(cf. infra). 

* ** 

Le controle peut etre exc1usif ou conjoint. L'arrete prevoit 
que par controle conjoint il y a lieu d'entendre le controle exerce 
ensemble par un nombre limite d'associes, lorsque ceux-ci ont 
convenu que les decisions relatives a l'orientation de la gestion 
de l'entreprise en cause ne pourraient etre prises que de leur 
commun accord. Le cas le plus frequent est celui des entreprises 
exploitees en commun. On relevera que la definition retenue 
n'implique pas que le pourcentage de controle des entreprises 
associees se situe au meme niveau; ainsi, un controle conjoint 
pourra exister sur une filiale commune dans laquelle le pouvoir 
votal est detenu par deux associes dans une proportion de 60-
40 %. Pour qu'il y ait controle conjoint au sens de l'arrete, il 
faut necessairement qu'il y ait une convention organisant l'exer­
cice conjoint du pouvoir de controle. 
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Dans la plupart des groupes de societes a structure verticale, 
le controle est concentre au niveau d'une societe-mere. Dans ce 
cas, l'obligation de consolidation incombe tout naturellement a 
cette derniere. 

Dans certains groupes de societes toutefois, le controle de 
l'ensemble est detenu par une ou plusieurs personnes physiques 
ou morales qui ne constituent pas des entreprises au sens de la 
loi comptable et auxquelles une obligation de consolidation ne 
peut des lors etre imposee. Par ailleurs, il arrive que des entre­
prises entre lesquelles il n'existe aucun lien de filiation, deci­
dent, plutot que de fusionner, de se placer en vertu d'une 
convention passee entre elles, sous une direction commune. 

La directive laisse aux Etats-membres la faculte de prescrire 
ou non, dans ces cas, l'etablissement de comptes consolides 
englobant les entreprises concernees. En l'espece, le Gouverne­
ment a estime que des lors que des societes se trouvent placees 
sous une direction unique on ne peut ignorer ce fait et qu'il 
s'indique des lors de les inc1ure dans le champ de la consolida­
tion. 

L'existence d'une direction unique re suIte de situations a 
apprecier in concreto; l'artic1e 4 de l'arrete erige certaines situa­
tions en presomptions, les unes irrefragables, les autres refraga­
bles. 

* ** 

Enfin, l'arrete definit pour les besoins de la determination des 
entreprises a mettre en equivalence (cf. infra) et conformement 
a la directive, la notion d'entreprise associee. 11 s'agit de toute 
entreprise, autre qU'une filiale, dans laquelle une entreprise 
comprise dans la consolidation detient une participation et sur la 
gestion de laquelle elle exerce une influence notable. Cette 
influence notable est presumee exister si les droits de vote atta­
ches a la participation atteignent ou depassent le cinquieme des 
droits de vote existants. Cette notion est des lors plus restreinte 
que celle d'« entreprise avec laquelle il existe un lien de partici­
pation » retenue par l'arrete du 8 octobre 1976. 

* ** 
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A la suite de l'article 28 de la loi du 12 juillet 1989 port ant 
diverses mesures d'application du Reglement (CEE) n° 2137/85 
du Conseil du 25 juillet 1985 relatif a l'institution d'un groupe­
ment europeen d'interet economique, qui a modifie l'article 1er 

de la loi comptable du 17 juillet 1975, les groupements d'interet 
economique tant europeens que beIges doivent etre qualifies 
d'« entreprises » au sens de la loi comptable auxquelles, par 
consequent, cette loi et ses arretes d'execution sont en principe 
applicables. 

Un examen des effets essentiels de l'application du present 
arrete d' execution aux groupements d'interet economique pre­
cite conduit aux conclusions suivantes. 

Tout d'abord, il est clair qu'un groupement d'interet economi­
que lui-meme ne peut pas etre une entreprise consolidante. Ceci 
resulte de l'article 1er du present arrete qui ne mentionne pas les 
groupements d'interet economique sous les formes juridiques 
qu'une entreprise doit avoir adoptees pour pouvoir etre conside­
ree comme une entreprise consolidante. Ceci est conforme a la 
nature meme d'un groupement d'interet economique qui a pour 
but exclusif de faciliter ou de developper l'activite economique 
de ses membres, d'ameliorer ou d'accroitre les resultats de cette 
activite (cf. article 1, § 1, aline a 1 er de la loi du 17 juillet 1989 sur 
les groupements d'interet economique). Un groupement d'inte­
ret economique ne peut donc pas par definition controler d'au­
tres entreprises. C'est ce que confirme d'ailleurs l'article 2 de la 
loi precitee du 17 juillet 1989 qui stipule notamment qU'un grou­
pement d'interet economique ne peut pas detenir de participa­
tions dans des societes commerciales ou a forme commerciale. 

Un groupement d'interet economique do it en revanche etre 
considere comme une entreprise consolidable. Compte tenu de 
la structure juridique d'un groupement d'interet economique, et 
notamment du fait qu'aucun membre ne peut disposer de la 
majorite absolue des voix (cf. article 17 du Reglement de la 
C.E.E. du 25 juillet 1985 ainsi que l'article 13, § 3 de la loi 
precitee du 17 juillet 1989), un groupement d'interet economi­
que est en principe assimile a une filiale commune sur laquelle 
les membres exercent le controle conjoint (cf. les definitions de 
ces notions commentees ci-dessus). 

11 s'ensuit que le groupement d'interet economique sera, 
conformement a l'article 45 de l'arrete, consolide par ses mem­
bres selon la methode proportionnelle decrite a l'article 61 de 
l'arrete. Il n'est toutefois pas exclu qu'un groupement d'interet 
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economique so it consolide selon la methode de l'integration glo­
bale. Ce sera le cas lorsque tous les membres d'un groupement 
d'interet economique font partie du meme ensemble et que le 
groupement d'interet economique a precisement pour but de 
developper l'activite de cet ensemble. 

Enfin, il convient encore de souligner qu'un groupement 
d'interet economique peut etre laisse en dehors de la consolida­
tion aux memes conditions que celles applicables a une filiale 
(cf. articles 13 e.s. de l'arrete). 
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CHAPITRE II 

DE LA CONSOLIDATION PAR UNE ENTREPRISE MERE. 

Titre pr - Champ d'application. 

1. Principe. 

(article 7) 

Une entreprise Vlsee a l'article 1er est tenue d'etablir des 
comptes consolides et un rapport de gestion relatif aces comp­
tes, si, seule ou conjointement, elle controle une ou plusieurs 
filiales, de droit beIge ou de droit etranger. 

La septieme directive impose la consolidation lorsqu'il y a 
controle de droit; eUe laisse aux Etats-membres la faculte de 
prevoir l'obligation de consolidation egalement en cas de 
controle de fait. 

En opt ant pour l'inclusion des filiales de fait le Gouvernement 
a entendu privilegier la realite economique que constitue le 
groupe de societes plutot que les sources du pouvoir ou la quo­
tite du pouvoir votal sur lesqueUes il est construit. Ce choix s'ins­
pire egalement de la preoccupation de donner par les comptes 
consolides, davantage une image du groupe, considere comme 
un ensemble, plutot qu'une image de l'entreprise mere, apres 
integration de ses filiales. Le Gouvernement a eu egalement 
egard au fait que des lors que la directive privilegie l'aspect 
controle par rapport a l'aspect patrimonial, la coherence justi­
fiait de ne pas avoir egard uniquement aux situations de controle 
de droit. Dans ce choix il a egalement tenu compte des orient a­
tions adoptees, avec certaines variantes il est vrai, par les legisla­
tions franc;aise, allemande, neerlandaise et britannique. 

A la suite de l'avis unanime sur ce point du Conseil Central de 
l'Economie, une exception a toutefois ete prevue au principe de 
la consolidation obligatoire des filiales controlees de fait, a 
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savoir, dans I 'hypothese Oll l'inclusion dans la consolidation 
d'une telle filiale serait contraire au principe fondamental de 
l'image fidele tel qU'enonce a l'article 20 de l'arrete (cf. le 
prescrit de l'article 14, § 1). 

2. Exemptions. 

(articles 8 CL 11) 

Au principe de l'obligation pour toute entreprise-mere de 
droit beIge d'etablir des comptes consolides, l'arrete prevoit, 
conformement a la directive, deux exceptions. La premiere 
concerne le cas Oll l'entreprise mere est elle-meme la filiale 
d'une autre entreprise, lorsque ses comptes sont inclus dans les 
comptes consolides de cette autre entreprise. La seconde 
concerne les groupes de taille reduite. 

a) Consolidation au niveau des filiales (sous-consolidation). 

(articles 8 et 10) 

Il est frequent dans les groupes d'entreprises que celles-ci 
soient etagees a divers niveaux et que des filiales soient elles­
memes des entreprises meres controlant un ensemble d'autres 
en treprises. 

Dans ces cas, se pose la question de savoir si la consolidation 
doit etre operee uniquement au niveau de l'entreprise « Tete de 
groupe » ou si une consolidation do it egalement etre operee au 
niveau de ces filiales (sous-consolidation). 

La septieme directive releve en son troisieme considerant 
« que la protection des interets lies aux societes de capitaux 
implique ... que des comptes consolides soient obligatoirement 
etablis au moins lorsque la societe est une entreprise mere, mais 
qu'il est en outre necessaire dans l'interet d'une information 
complete, lorsqu'une entreprise filiale est elle-meme une entre­
prise-mere, qu'elle etablisse des comptes consolides. Dne telle 
entreprise peut neanmoins et, dans certaines conditions, doit 
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etre dispensee d' etablir de tels comptes consolides a condition 
que ses associes et les tiers soient suffisamment proteges. » 

Dans cette optique la directive prevoit une exoneration de 
l'obligation de sous-consolidation lorsque les comptes de la 
filiale et de ses propres filiales sont compris dans des comptes 
consolides a un niveau superieur, etablis et contr6les en 
conformite avec la septieme directive ou de maniere equiva­
lente, et publies dans le pays de la filiale, pour autant que les 
actionnaires de cette filiale aient marque leur accord sur cette 
exemption. 

Cette exoneration est obligatoire lorsqu'il s'agit d'une filiale a 
plus de 90 % d'une entreprise ayant son siege dans la C.E.E. 
pour autant que les titres de la filiale ne soient pas cotes; elle est 
facultative, c'est-a-dire laissee a l'option des Etats-membres, 
dans les autres cas. 

Dans la mise en ceuvre de ces dispositions, et a l'instar de 
l'attitude adoptee par la plupart des Etats-membres de la 
C.E.E. qui ont deja transpose la 7e directive dans leur legislation 
nationale, le Gouvernement a opte pour une exoneration large 
de l'obligation de consolidation au niveau d'une telle filiale, 
pour autant que les droits des associes soient sauvegardes et que 
l'~nformation des tiers ne requiere pas une consolidation a ce 
mveau. 

En ce qui concerne la sauvegarde des droits des associes, et 
particulierement des associes minoritaires, l'arrete prevoit 
comme condition de l'exoneration, une decision prise par l'as­
semblee generale statuant a une majorite speciale. Sur ce point 
l'arrete distingue conformement a la directive entre des societes 
a capitaux (S.A. et commandite par actions) et d'autres entre­
prises. Dans la meme optique, il prevoit que la decision ne vaut 
que pour deux exercices au plus. 

Lorsque les actions de la filiale sont inscrites a la cote officielle 
d'une bourse de valeurs, les exigences d'une bonne information 
du public requierent qu'il ne puisse etre renonce a l'etablisse­
ment de comptes consolides. C'est ce que prevoit l'arrete en 
conformite avec l'artic1e 7, § 3 de la directive. 

Il n'a pas paru opportun de faire sous l'angle de la sous­
consolidation une distinction, autorisee par la directive, selon 
que la societe mere a son siege dans la C.E.E. ou en dehors de 
la Communaute. 
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Toutefois, si la societe mere a son siege en dehors de la 
C.E.E., sa filiale ne pourra beneficier de l'exoneration de sous­
consolidation que si ses comptes consolides sont equivalents a 
des comptes consolides etablis en conformite avec la 7e directive. 
La directive ne definit pas la notion d'equivalence ni les criteres 
sur la base desquels l'equivalence do it s'apprecier. Le Comite de 
contact institue par la directive s'est penche sur la question et il 
est probable que la Commission des Communautes europeennes 
publiera prochainement un document d'interpretation com­
mune de cette notion. 

Conformement a la directive, l'arrete prevoit que l'exonera­
tion est subordonnee a la condition que les comptes et rapports 
consolides de l'entreprise mere soient publies et disponibles en 
Belgique dans la langue utilisee pour la publication des comptes 
annuels de l'entreprise exemptee. 

Par ailleurs, il prevoit que lorsqu'une entreprise fait usage de 
la faculte de ne pas proceder a une sous-consolidation, l'annexe 
a ses comptes annuels doit en faire etat et do it indiquer le nom et 
le siege de la societe mere dans les comptes consolides de 
laquelle ses propres comptes et ceux de ses filiales sont conso­
lides. 

Une autre condition a laquelle est soumise l'exemption de 
proceder a une sous-consolidation porte sur le controle des 
comptes consolides et du rapport de gestion consolide etablis 
par l'entreprise mere (cf. article 8, § 2, 30). Ce controle doit etre 
effectue par une personne qui est habilitee, en vertu du droit 
dont cette entreprise mere releve, a certifier des documents 
comptables. Dans la mesure Oll l'etablissement de comptes 
consolides entraine l' exemption de proceder a une sous-consoli­
dation, il est evident que ceux-ci ne doivent pas etre a nouveau 
controles ou certifies par exemple par le commissaire-reviseur 
de la filiale beIge qui desire faire usage de l'exemption. L'arrete 
stipule en revanche que l'annexe aux comptes non consolides de 
la filiale beIge doit justifier specialement du respect des condi­
tions d'exemption. Le controle du caractere fidele de cette justi­
fication fait partie de la mission du commissaire-reviseur concer­
nant les comptes non consolides de la filiale beige en question. 
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L'information du conseil d' entreprise. 

Ainsi qu'il a deja ete souligne dans rintroduction, la valeur 
informative de comptes consolides peut etre considerable, en 
particulier pour les travailleurs d'une entreprise tenue a l'obliga­
tion de consolidation. L'usage de l'exemption de proceder a une 
sous-consolidation decide par les actionnaires de la filiale 
exemptee pouvant porter prejudice a l'information adequate des 
conseils d'entreprise, il est propose - a la suite de l'avis una­
nime sur ce point du Conseil Central de I'Economie - de pre­
voir, dans l'arrete royal du 27 novembre 1973 portant reglemen­
tation des informations economiques et financieres a fournir aux 
conseils d'entreprise, un regime specifique relatif a la communi­
cation d'informations financieres consolidees aux conseils d'en­
treprise. 

Ce regime fait l'objet d'un arrete distinct soumis a Votre 
Majeste, en meme temps que le present arrete. Il est auto rise 
par l'article 10 de la directive qui a ete repris a l'article 11 du 
present arrete, et il se presente comme suit. 

Le chef d'entreprise do it communiquer au conseil d'entreprise 
une copie des comptes consolides lorsque l'entreprise concernee 
doit, en vertu du present arrete, etablir des comptes consolides. 

Si l'entreprise concernee fait usage de l'article 8 du present 
arrete, l'exemption de pro ceder a une sous-consolidation n'a pas 
d'effet a regard du conseil d'entreprise. Ceci signifie que, 
nonobstant rapplication de rarticle 8 precite, des comptes 
consolides doivent etre etablis par r entreprise concernee a 
l'usage du conseil d'entreprise. 

Cette sous-consolidation a l'usage du conseil d'entreprise sera 
etablie conformement aux dispositions du present arrete (cf. 
article 27), mais une annexe consolidee abregee peut etre com­
muniquee au conseil d'entreprise. 

Il peut toutefois etre deroge a l'obligation de communiquer au 
conseil d'entreprise une sous-consolidation etablie conforme­
ment au present arrete si le conseil d'entreprise estime que rob­
jectif de l'article 3 de l'arrete royal precite du 27 novembre 1973 
(situer l'entreprise dans le cadre du groupe financier ou econo­
mique dont elle fait partie) est atteint par la communication des 
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comptes consolides d'une autre entreprise dans laquelle l'entre­
prise est comprise selon la methode de l'integration glob ale ou 
proportionnelle ou par la communication d'autres renseigne­
ments que le conseil d'entreprise estime equivalents. 

En cas de des accord sur ce point au sein du conseil d'entre­
prise, une derogation a l'obligation de proceder a une sous­
consolidation peut etre demandee selon la procedure prescrite 
par l'artic1e 28 de l'arrete royal precite du 27 novembre 1973. 

b) Exoneration des groupes de taille reduite. 

(articles 9 et 10) 

En ce qui concerne les groupes de taille restreinte, le Gouver­
nement a, dans toute la me sure autorisee par la directive, opte 
pour une exemption maximale de I'obligation de consolidation. 

Cette option se justifie par la circonstance que dans notre pays 
la consolidation est de pratique encore recente et est encore 
relativement peu connue. Ce n'est que depuis peu qu'elle est 
comprise dans les programmes d'enseignement. 

Le Gouvernement n'a pas fait usage de la faculte offerte par 
l'artic1e 6, paragraphe 2 de la directive de majorer, pour le calcul 
des criteres de taille, de 20 % les montants relatifs au total du 
bilan et au chiffre d'affaires net au lieu d'appliquer les principes 
de consolidation (comme l' elimination des creances et dettes 
reciproques). Cette methode est indubitablement d'application 
facile mais on peut avoir des doutes quant a savoir s'il s'agit 
d'une methode justifiee pour la determination de l'importance 
d'un ensemble consolide. En effet, le lien entre la non-appli­
cation des principes c1assiques de consolidation et le relevement 
forfaitaire des criteres de taille de 20 % n'est pas evident. 

La directive impose la consolidation, meme aux groupes de 
taille restreinte, lorsque les titres d'une des entreprises a 
consolider sont admis a la cote officielle d'une bourse de valeurs 
(article 10). 

24 



3. Perimeire de consolidation. 

(articles 12 cl 18) 

Conformement a la directive l'arrete prescrit la consolidation 
de toutes les filiales, queUe que soit leur activite ou leur locali­
sation. 

Cependant, les filiales sur lesquelles l'entreprise consolidante 
exerce un contr6le de fait sont laissees en dehors de la consoli­
dation si leur inclusion dans la consolidation etait contraire au 
principe fondamental de l'image fidele, tel qU'enonce a l'arti­
cle 20 (cf. article 14, § 1). Dans ce cas, ces filiales sont traitees 
selon la methode de mise en equivalence (article 16). 

Le seul fait que les entreprises a consolider aient des activites 
differentes ne constitue pas un obstacle a leur inclusion dans la 
consolidation. Ce n'est que si en raison de la disparite des acti­
vites des entreprises concernees, l'inclusion de certaines d'entre 
elles avait pour effet de donner de l'ensemble une vue erronee, 
qu'il y aurait lieu de les exclure de la consolidation, en en 
justifiant dans l'annexe (article 14, § 2), de les traiter selon la 
methode de mise en equivalence (article 16) et, si leurs comptes 
ne sont pas publies en Belgique, de les tenir a disposition au 
siege de la societe (article 17). Tel pourrait etre le cas si un 
groupe industriel contr6lait un etablissement de credit dont 
l'activite se situerait pour l'essentiel en dehors du groupe. 

En revanche, lorsqu'une filiale est en liquidation ou lorsque la 
perspective de continuite de ses activites ne peut etre mainte­
nue, il y a lieu, compte tenu des regles d'evaluation differentes 
qui doivent etre appliquees en de teUes circonstances, de 
l'exclure de la consolidation. Cette disposition decoule implici­
tement de la directive, etant donne que l'article 31 renvoie 
notamment a l'article 29 de la quatrieme directive qui enonce le 
principe de la continuite. 

Par ailleurs, l'article 13 reprend les exceptions a l'inclusion de 
certaines filiales, prevues par la directive. Il s'agit des filiales 
dont, a raison de leur importance negligeable, l'inclusion serait 
sans inter et sous l'angle de l'appreciation du patrimoine, de la 
situation financiere ou du result at consolides; des filiales dont 
l'exercice effectif du pouvoir de contr6le est affecte par des res­
trictions graves et durables; des filiales au sujet desqueUes les 
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informations necessaires pour leur inclusion dans la consolida­
tion ne peuvent etre obtenues en temps voulu ou ne peuvent 
l'etre que moyennant des frais disproportionnes; enfin des 
entreprises dont les actions sont detenues exclusivement en vue 
de leur cession ulterieure. Ces exceptions, specialement les 
dernieres, ne pourront, de toute evidence, etre interpretees que 
de maniere stricte; e1les ne peuvent en effet etre invoquees pour 
influencer l'image donnee de l'ensemble par les comptes conso­
lides. 

Enfin, l'article 18 prevoit que lorsque l'ensemble consolide a 
subi au cours de l'exercice une modification notable, par exem­
pIe a la suite de l'acquisition ou de la cession de filiales, des 
indications doivent etre donnees en annexe pour rendre signifi­
cative la comparaison des comptes consolides successifs. 

Titre II - Des comptes consolides. 

1. Principes generaux. 

(articles 19 it 28) 

Contenu des comptes consolides. 

Les comptes consolides comprennent, aux termes de l'arti­
cle 19, le bilan, le compte de resultats' et l'annexe; ces docu­
ments forment un tout. 11 s'agit la de la transposition au niveau 
consolide du principe depose quant aux comptes annuels dans 
les lois sur Ies societes (article 77) comme dans l' arrete royal 
reIatif aux comptes annueIs des entreprises (article 2). 

Etablissement des comptes consolides en francs belges. 

Ce me me article 19 prevoit que Ies comptes consoIides sont 
etabIis en francs beIges; ceUe regIe vise a assurer, s' agissant 
d'entreprises consoIidantes de droit beIge, une coherence avec 
Ies comptes annueIs de ces dernieres comme avec Ieurs statuts 
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en tant que ceux-ci prevoient un capitallibelle en francs beIges. 
Ceci etant, il ne peut etre ignore que dans certains cas, lorsque 
l'essentiel des activites du groupe s'exerce dans une zone mone­
taire autre que celle du franc beIge et que la majeure partie de 
ses avoirs et engagements sont localises dans cette zone mone­
taire ou libelles dans cette monnaie, l'exigence de l'image fidele 
pourrait justifier l'etablissement de comptes consolides en cette 
monnaie. S'agissant d'une situation qui ne peut etre jugee qu'in 
concreto, il parait preferable de prendre appui, dans un td cas, 
sur le pouvoir derogatoire prevu par l'article 15 de la loi comp­
table. 

En revanche, le Gouvernement n'a pas juge opportun de faire 
etablir et publier des comptes consolides en ecu. A sa connais­
sance, cette methode n'est pas appliquee ou n'est appliquee que 
tres rarement par les entreprises beIges. Le Gouvernement n'a 
pas re~u de demande a ce propos de la part des entreprises. Le 
prescrit de l'article 19, alinea 2 est par ailleurs parfaitement 
coherent avec le prescrit de l'article 76, § 3 de l'arrete qui, sur le 
plan des formes de publication volontaires, auto rise les entre­
prises a convertir les chiffres consolides en BEF dans une autre 
monnaie. Cette facilite n'a aucun rapport avec la tenue d'une 
comptabilite en devises etrangeres et, partant, l'etablissement 
de comptes annuels en devises, ce qui impliquerait notamment 
le calcul et le traitement comptable d'ecarts de conversion. 

L'image fidele. 

Le principe de l'image fidele (article 20) reprend au niveau 
consolide la regIe deposee dans l'article 3 de l'arrete sur les 
comptes annuels : quant a la portee de ce principe, le Gouverne­
ment se refere au rapport precedant l'arrete du 12 septembre 
1983 qui a mis la reglementation beIge en concordance avec la 
quatrieme directive. 

Base comptable des comptes consolides. 

A l'instar de ce que prevoit l'article 5 de l'arrete sur les 
comptes annuels, l'article 21 exige que le bilan et le compte de 
resultats consolides procedent d'un systeme comptable coherent 
et verifiable, garantissant la continuite comptable d'un exercice 
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a l'autre des comptes consolides. Ce systeme comptable pourra 
etre soit une comptabilite consolidee conduisant directement 
aux comptes consolides, soit une comptabilite de consolidation 
au depart des etats financiers des entreprises comprises dans la 
consolidation. Quel que soit le systeme comptable adopte, il 
importe que les divers postes des comptes consolides et leur 
variation d'un exercice a l'autre aient une base comptable et 
puissent etre justifies et verifies au depart de celle-ci. 

Simultaneite de cl6ture des comptes consolides et des comptes 
annuels de l' entreprise consolidante. 

En vertu de l'article 24, les comptes consolides d'une entre­
prise-mere doivent etre arretes a la meme date que ses comptes 
annuels. A defaut, les chevauchements d'exercices supprime­
raient toute coherence entre les comptes annuels et les comptes 
consolides. 

Il arrive toutefois que notamment pour des motifs de flux de 
dividendes les comptes annuels de la societe consolidante soient 
decales par rapport a la date de cl6ture des comptes des societes 
d'exploitation. Vne derogation est possible dans ce cas, moyen­
nant le respect des conditions prevues a l'article 26. 

Inclusion dans les comptes consolides des elements de patrimoine 
et des resultats a la date de consolidation. 

Les comptes consolides visent a donner une vue de l'ensemble 
comme s'il s'agissait d'une seule entite. Il importe des lors que le 
bilan consolide englobe tous les elements d'actif et de passif des 
entreprises comprises dans la consolidation, tels qu'ils se presen­
taient a la date a laquelle les comptes consolides sont etablis. Il 
importe de meme que le compte de resultats consolide com­
prenne to us les produits et les charges des entreprises comprises 
dans la consolidation, afferents a la periode couverte par le 
compte de resultats consolide. 11 s'agit d'une regIe de fond qui 
s'applique independamment de la date de cl6ture des comptes 
annuels des entreprises comprises dans la consolidation. Elle 
peut impliquer toutefois l'etablissement d'etats financiers inter-
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mediaires relatifs aux entreprises comprises dans la consolida­
tion. 

Conformement a la directive, une derogation a ce principe est 
toutefois rendue possible, lorsque son application se heurterait a 
des difficultes importantes ou retarderait de fa~on excessive 
l'etablissement et la publication de comptes consolides. En 
aucun cas, le decalage des dates ou des periodes ne peut toute­
fois etre superieur a trois mois. En cas d'usage de cette faculte 
de derogation, il y a lieu en vertu de l'article 26, de tenir compte 
ou de faire mention dans l' annexe des evenements import ants 
survenus entre ces deux dates. 

Consolidation volontaire et consolidation consecutive cl des 
dispositions particulieres (article 27). 

Il est toujours loisible a une entreprise exoneree de 1'0bliga­
tion de consolidation, d'etablir et de publier des comptes conso­
lides. 

Il est egalement possible que des dispositions legales ou 
reglementaires particulieres prevoient la publication de comptes 
consolides ou leur communication a une autorite administrative 
ou judiciaire. Ainsi qu'il a deja ete indique dans le commentaire 
de l'article 8, il est propose d'adapter l'arrete royal du 27 no­
vembre 1973 portant reglementation des informations economi­
ques et financieres a fournir aux conseils d'entreprise afin de 
prevoir, dans certains cas, la communication de comptes conso­
lides au conseil d'entreprise, meme si l'entreprise concernee a 
fait usage de la faculte d'exemption prevue a l'article 8. 

Dans toutes ces hypotheses, il faut eviter que, sous le couvert 
de comptes consolides, des etats financiers soient publies ou 
communiques qui ne seraient pas conformes aux principes et 
regles de droit commun repris dans le present arrete en matiere 
de comptes consolides. Ceci pourrait en effet induire en erreur 
les destinataires des informations concernees. Ces motifs consti­
tuent la ratio legis de l'article 27 qui impose l'obligation d'etablir 
les etats concernes conformement aux dispositions du present 
arrete. 
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Disponibilite des renseignements relatifs aux filiales. 

L'etablissement par l'entreprise consolidante de comptes 
consolides implique qu'elle dispose des renseignements neces­
saires a cet effet relatifs a la situation et aux operations des 
filiales. Lorsque les filiales sont de droit etranger, une obligation 
de communication de ces renseignements ne peut leur etre 
imposee directement par la reglementation beIge. C'est pour­
quoi l'article 28 fait obligation a la societe-mere de droit beIge 
de faire usage du pouvoir de controle dont elle dispose pour 
obtenir des filiales qu'elles lui transmettent en temps voulu les 
renseignements qui lui sont necessaires pour se conformer aux 
obligations qui lui incombent (article 28). Une meme obligation 
est introduite a l'article 74 en ce qui concerne l'exercice par les 
reviseurs de leur mission de controle. Il s'agit dans l'un et dans 
l'autre cas d'une obligation de moyen et non d'une obligation de 
resultat. 

2. Structure des comptes consolides. 

(articles 29 cl 35) 

En ce qui concerne la structure des comptes consolides, 
l'arrete reprend pour l'essentielles dispositions de l'arrete relatif 
aux comptes annuels ou fait renvoi a celles-ci. 

Il permet toutefois un regroupement des rubriques des stocks, 
au cas ou, notamment en raison de livraisons internes, leur 
rec1assement dans les diverses rubriques en fonction de leur 
signification pour l'ensemble consolide entrainerait des frais 
disproportionnes par rapport a l'information procuree par cette 
ventilation. Ce peut etre le cas dans des groupes a forte structure 
verticale dans lesquels les differents stades du cycle de produc­
tion (de la matiere premiere au produit fini) sont repartis entre 
les entreprises du groupe. 

Par ailleurs, compte tenu de la pratique existante dans nom­
bre de pays etrangers, de classer les resultats d'exploitation en 
fonction de leur destination, plutot qu' en fonction de leur 
nature, l'arrete permet d'adopter cette approche dans les comp­
tes consolides. Celle-ci ne se justifiera principalement que si 
l'essentiel des activites de l'ensemble est exerce par des filiales a 
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l'etranger ayant adopte ce critere de c1assement des resultats 
d'exploitation. 

A l'instar des comptes annuels, le bilan consolide est etabli 
apres affectation du resultat. Dans le bilan consolide, cette regIe 
s'entend toutefois apres affectation du resultat non consolide de 
l'entreprise consolidante. 

Enfin, l' arrete prevoit que lorsque l' activite des entreprises 
consolidees considerees comme un ensemble est a titre principal 
une activite de banque ou une activite d'assurance, les comptes 
consolides doivent etre etablis conformement aux schemas et 
regles applicables selon le cas aux entreprises de credit ou aux 
entreprises d'assurances, meme si l'entreprise consolidante n'est 
pas, elle-meme, un etablissement de credit ou une compagnie 
d'assurance. 

3. Regles d' evaluation. 

(articles 36 cl 43) 

Les regles de base qui president aux evaluations dans les 
comptes consolides sont les memes que celles qui s'appliquent 
aux comptes annuels. 

Compte tenu de la nature des comptes consolides des regles 
complementaires trouvent toutefois a s'appliquer. 

Uniformite des regles d' evaluation. 

Il arrive frequemment que les regles appliquees dans leurs 
comptes annuels par les diverses entreprises comprises dans la 
consolidation ne soient pas homogenes. 

A la suite de la directive, l'arrete cons acre le principe de 
l'homogeneite des evaluations. Il y a lieu de relever que ce prin­
cipe s'applique uniquement au niveau des comptes consolides et 
qu'il n'implique des lors pas que ces memes regles soient adop­
tees par les entreprises comprises dans la consolidation pour 
leurs comptes annuels. Il en re suIte toutefois que si les entre­
prises comprises dans la consolidation appliquent des regles 
differentes de celles prevalant dans les comptes consolides, les 
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donnees relatives aces entreprises devront, en vue de leur 
inclusion dans les comptes consolides, faire l'objet d'un retraite­
ment. 

11 n'est pas procede a un tel retraitement dans les cas OU 
l'application de regles differentes est justifiee par un contexte 
economique ou juridique different. 11 faut en effet eviter qu'en 
raison du principe de l'homogeneite des evaluations, des situa­
tions fondamendamentalement differentes soient traitees de 
maniere uniforme. 

Un retraitement ne s'impose pas non plus lorsqu'il ne pre­
sente qu'un interet negligeable au regard de l'exigence de 
l'image fidele. 

Enfin, des derogations sont possibles dans des cas exception­
nels. 

Si les elements d'actif ou de passif des entreprises comprises 
dans la consolidation font, dans les comptes consolides, l'objet 
d'un retraitement ou d'une reestimation, il en decoule que c'est 
par rapport a cette valeur retraitee ou reestimee que sont actes 
dans les comptes consolides, les amortissements, reductions de 
valeur et resultats de realisation (article 41). 

Uniformite des regles d' evaluation dans les comptes consolides et 
dans les comptes annuels de l' entreprise consolidante. 

L'article 37 consacre le principe que - sauf cas exceptionnels 
dument motives dans l'annexe - l'entreprise consolidante doit 
adopter les memes regles d' evaluation dans ses comptes annuels 
et dans ses comptes consolides. 11 n'est en effet pas normal que 
les memes actifs ou passifs se voient attribuer par la me me entite 
des valeurs differentes selon qu'ils sont traduits dans ses comp­
tes annuels ou dans ses comptes consolides. Dans des cas excep­
tionnels il peut etre deroge a ce principe, mais seulement pour 
donner de l'ensemble une image plus correcte. 

Redressement des evaluations, economiquement non justifiees, 
mais fondees sur des regles fiscales. 

Conformement a la directive, l'article 39 prescrit le redresse­
ment dans les comptes consolides des amortissements, reduc­
tions de valeur et passifs actes dans les comptes annuels en 
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conformite avec les dispositions fiscales mais qui excederaient ce 
qui est economiquement justifie, sauf si les montants concernes 
sont d'importance negligeable. En effet, les comptes consolides 
n'ayant pas d'effet juridique sous l'angle des lois d'impot, il ne 
se justifie pas de maintenir dans les comptes consolides les dis­
torsions qui, dans les comptes annuels, auraient une justification 
exclusivement fiscale. Comme il a ete souligne dans le rapport 
au Roi precedant l'arrete du 12 septembre 1983, le regime des 
amortissements acceleres ou degressifs ne doit toutefois pas etre 
considere sans autre comme excedant les amortissements econo­
miquement justifies. 

A la suite de la directive, l'arrete permet toutefois de ne pas 
proceder a cette elimination dans les comptes consolides de ces 
distorsions d'origine fiscale, pour aut ant que leur influence sur 
les resultats soit mentionnee dans l'annexe. 

Prise en compte des latences fiscales passives. 

L'article 40 exige qu'il soit tenu compte, dans les etats 
consolides, des latences fiscales, dans la mesure ou il est proba­
ble qu'il en resultera pour l'une des entreprises comprise dans la 
consolidation, une charge effective dans un avenir previsible. 

La notion de latence fiscale, la me sure dont il y a lieu d'en 
tenir compte et la maniere dont les latences fiscales doivent etre 
traitees dans les etats financiers sont matiere a controverse dans 
la doctrine. Aussi, l'arrete se borne-t-il, dans l'etat actuel des 
choses, a reproduire le texte de la directive en la matiere. Il 
appartiendra a la Commission des Normes Comptables, dans le 
cadre de la mission qui lui est confiee par l'article 14 de la loi du 
17 juillet 1975, de degager progressivement, a la lumiere notam­
ment de ce qui se fait a l'etranger, en ce qui les concerne les 
principes d'une comptabilite reguliere. 

Conversion des avoirs et engagements en devises et des etats 
financiers des filiales it l' etranger. 

Bien que la directive ne comporte pas de dispositions a carac­
tere normatif relatives a la conversion des avoirs et engagements 
en devises et des etats financiers des filiales a I' etranger, il a paru 
indique d'introduire dans l'arrete un certain nombre de princi-
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pes generaux, tout directement inspires des normes edictees ou 
proposees par l'International Accounting Standards Committee. 

L'arrete prevoit deux methodes : la methode monetairel non 
monetaire d'une part, la methode du cours de c16ture d'autre 
part. 

La premiere methode est la plus proche de la conception qui 
voit dans les comptes consolides les comptes de l'ensemble 
consolide form ant une seule entite economique. Elle assure 
l'homogeneite des evaluations avec celles retenues par l'entre­
prise consolidante et les entreprises beIges consolidees, les 
operations etant traitees comme si e1les avaient ete effectuees 
par l'entreprise consolidante. 

Elle convient des lors plus particulierement pour les filiales 
etrangeres dont l'exploitation fait partie integrante des activites 
de la societe mere. C'est le cas, notamment, lorsque la monnaie 
nationale est preponderante sur le plan des operations ou du 
financement ou lorsque l'entreprise etrangere a, avec l'entre­
prise consolidante, des liens commerciaux ou financiers prep on­
derants. 

La seconde - plus simple dans son application - a egard 
davantage aux equilibres cambiaires de la filiale etrangere et est 
fondee plus sur la notion d'investissement net que sur la notion 
d'unite economique de l'ensemble. 

Aussi convient-elle plus particulierement aux filiales etran­
geres ayant une certaine autonomie economique et financiere 
vis-a-vis de l'entreprise consolidante ou des autres entreprises 
consolidees et dont les elements monetaires du bilan et la plu­
part de ceux du compte de resultats sont lies a une monnaie 
autre que le franc. 

Cette difference d'approche justifie que les deux methodes 
puissent etre utilisees simultanement, a condition toutefois que 
leur usage reponde a des criteres objectifs et que les criteres 
soient appliques de fac;on systematique. 

Les approches differentes dont s'inspirent ces deux methodes 
expliquent les differences dans le traitement des ecarts de 
conversion qui en decoulent. Dans la premiere, ces ecarts de 
conversion sont en principe portes en resultats; ils peuvent 
toutefois etre differes selon les regles appliquees par l'entreprise 
consolidante dans ses comptes annuels. Dans la seconde, le 
compte de resultats n' est - sauf en cas de cession de tout ou 
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partie de la participation - pas influence par la conversion des 
etats financiers des filiales etrangeres. Les fonds propres enre­
gistrent quant a eux - sous la rubrique « Ecarts de conversion» 
- les ecarts de conversion afferents a la situation nette en debut 
de periode ainsi que les ecarts de conversion resultant de l'usage 
du taux de c10ture au bilan et du taux moyen au compte de re sul­
tats. 

11 semble toutefois indique de permettre dans des cas spe­
ciaux, notamment en ce qui concerne les filiales situees dans les 
pays a forte inflation, d'adopter des regles differentes d'evalua­
tion et d'imputation des ecarts de conversion. L 'usage de cette 
faculte do it toutefois etre domine par le principe de l'image 
fidele; les criteres adoptes doivent repondre a des criteres objec­
tifs et ces criteres doivent etre appliques de fac;on systematique. 

Titre III - Des methodes de consolidation. 

1. Principes generaux. 

(articles 44 cl 46) 

Les comptes consolides ont pour objet de faire apparaitre le 
patrimoine, la situation financiere et les resultats de l'ensemble 
consolide, comme s'il s'agissait d'une seule entreprise. 

Selon le lien qui unit chaque entreprise a l'ensemble conso­
lide, des methodes differentes trouvent a s'appliquer : les filiales 
exc1usives sont integrees par consolidation globale; les filiales 
communes sont integrees par consolidation proportionnelle; les 
participations dans des entreprises associees sont evaluees selon 
la methode de mise en equivalence. 

La methode de mise en equivalence peut toutefois etre appli­
quee aux filiales communes lorsque l'activite de celles-ci n'est 
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pas etroitement integree dans l'activite de l'entreprise detenant 
le controle conjoint. 

En principe, la consolidation par consolidation globale ou 
proportionnelle et l'application de la methode de mise en equi­
valence se traduisent par des valeurs nettes identiques de la 
« part du groupe » dans les capitaux propres et dans le resultat 
de l'ensemble consolide. La consolidation par integration glo­
bale ou proportionnelle se distingue toutefois essentiellement de 
la mise en equivalence, en ce qu'elle porte sur le montant brut 
(eventuellement sur base proportionnelle) de chacun des ele­
ments de l'actif, du passif, des droits et engagements ainsi que 
des produits et des charges de la filiale en cause, tandis que 
l'application de la methode de mise en equivalence se traduit 
exclusivement en termes d'evaluation dans les comptes conso­
lides des participations dans les entreprises associees et dans un 
poste du compte de resultats mentionnant la quote-part de l'en­
semble consolide dans le resultat net de cette entreprise. 

2. La consolidation par integration globale. 

a) Le bilan consolide. 

L' actif net de la filiale. 

Comme dit ci-dessus, le bilan consolide comprend l'ensemble 
des elements d'actif et de passif des entreprises comprises dans 
la consolidation. 

Ceci implique, lors de la premiere consolidation comme en 
cas de modification ulterieure du taux de la participation, la 
determination de la quote-part du patrimoine net de la filiale 
revenant aux tiers (a porter a ce titre au bilan consolide, sous la 
rubrique «inten~ts de tiers») et de celle rev en ant au 
« groupe », quote-part qui, elle, est appelee a se substituer a la 
valeur comptable des participations detenues dans cette filiale 
par les autres entreprises comprises dans la consolidation. 
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La quote-part des capitaux propres de la filiale rev en ant au 
groupe et la valeur comptable des participations correspon­
dantes dans cette filiale seront rarement identiques. Cette diffe­
rence resultera dans la majorite des cas, de la circonstance que 
certains actifs - par exemple certains elements incorporels -
de la filiale ne sont pas valorises ou ne sont pas valorises a leur 
pleine valeur dans les comptes de la filiale, ou que certains de 
ses passifs se trouvent sous-evalues ou surevalues, alors qu'il a 
ete tenu compte de ces elements dans la determination du prix 
d'acquisition des participations en cause. Elle pourra egalement 
resulter de nombreux autres facteurs tels que: valorisation d'un 
effet positif de synergie; perspectives d'evolution de la rentabi­
lite; decalage entre la date d'acquisition de la participation et la 
date de premiere consolidation ou de premiere mise en equiva­
lence de l' entreprise en cause; acquisition de la participation a 
des conditions favorables ou defavorables. 

Le traitement de cette difference tient compte de son origine 
et de sa signification. Lorsqu'elle re suIte d'une surevaluation ou 
d'une sous-evaluation des actifs ou des passifs de la filiale en 
cause dans les comptes de celle-ci, il importe - et c'est ce que 
prevoit l'article 51 - de l'imputer dans toute la mesure du possi­
ble, aux elements de l'actif et de passif de la filiale qui ont une 
valeur superieure ou inferieure a leur valeur comptable dans les 
comptes de la filiale. Ainsi si le prix paye pour la participation 
depasse la quote-part de l'actif net comptable de la filiale et que 
la difference resulte de la prise en consideration d'une plus­
value, non exprimee dans les comptes de la filiale sur ses immo­
bilisations corporelles, la valeur a concurrence de laquelle ces 
immobilisations corporeUes seront prises en consideration dans 
les comptes consolides, sera la valeur rectifiee a concurrence de 
la plus-value en cause. 

Si apres cette premiere imputation, la valeur comptable de la 
participation reste superieure a la quotite de la valeur redressee 
de l'actif net de la filiale en cause, correspondant a cette partici­
pation, l'ecart qui subsiste fait l'objet, aux termes de l'article 52, 
§ ler d'une prise en charge, au titre d'amortissements, selon un 
rythme qui - meme s'il est arrete de maniere forfaitaire - res­
pecte au mieux le principe de rattachement des charges aux pro­
duits auxquels ils sont afferents. Il appartiendra des lors a 
l'organe d'administration d'examiner in concreto l'origine de cet 
ecart et sa signification pour l' ensemble consolide et de decider 
en consequence le rythme de sa prise en charge. Pas plus que 
pour les immobilisations amortissables, l'arrete ne prevoit une 
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dUf(~e maximum pour la prise en charge de cet ecart. 11 demande 
toutefois, a la suite de la directive, dans les cas ou cette duree 
excede cinq ans, qu'il en soit fait mention dans l'annexe. Le 
Gouvernement n'a pas, sur ce point, rete nu la possibilite 
ouverte par la directive de permettre de prelever cette charge 
immediatement sur les reserves consolidees. Un tel prelevement 
altererait la signification des resultats affirmes au cours des exer­
cices ulterieurs. Cette methode est d'ailleurs recusee par les 
dernieres propositions de l'International Accounting Standards 
Committee. 

Dans l'hypothese inverse ou apres cette premiere imputation 
il subsiste un ecart negatif, celui-ci est porte au passif du bilan 
consolide; l'article 52, § 2 regIe, en fonction de l'origine de cet 
ecart, les conditions et limites dans lesquelles il peut etre pris en 
resultats. 

La signification differente qui s'attache aux ecarts de consoli­
dation positifs et aux ecarts de consolidation negatifs implique 
qu'ils ne puissent etre compenses, sauf s'ils sont afferents a une 
meme filiale. En ce dernier cas, ils doivent etre compenses 
(article 51, alinea 3). 

Le principe de la permanence de l'application des regles 
d'evaluation s'applique au traitement des ecarts de consolida­
tion et a leur prise en resultats. 

En cas de realisation hors du perimetre de la consolidation de 
tout ou partie des actions d'une filiale consolidee, l'ecart de 
consolidation qui subsiste est annule en proportion des actions 
ou parts realisees (article 53). 

On soulignera enfin que le traitement des ecarts de consolida­
tion est regIe de fa~on limitative et imperative par l'arrete. Une 
autre affectation ne peut leur etre donnee. 

Les actions de la societe-mere detenues par des entreprises conso­
lidees. 

Conformement a l'article 19, § 2 de la directive, l'article 54 
precise que les actions de la societe-mere detenues par elle­
meme ou par des filiales comprises dans la consolidation ne sont 
pas eliminees mais sont portees a l'actif consolide. Cette dispo­
sition ne prejuge evidemment pas de la liceite au regard du droit 
des societes de l'acquisition d'actions d'une societe par sa filiale. 
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Il n'est pas inutile de rappeler, dans ce contexte, que dans les 
comptes consolides, toutes les actions detenues dans les filiales 
par des entreprises comprises dans la consolidation se trouvent 
eliminees, que ces actions soient detenues par la societe consoli­
dante, par la filiale elle-meme, par une filiale de cette derniere 
ou par une autre filiale de la societe consolidante. Ces actions ne 
sont des lors jamais maintenues a l'actif consolide. 

Les creances et dettes reciproques. 

La notion meme de bilan consolide implique que soient elimi­
nees des comptes consolides, les creances et dettes reciproques 
- y compris celles qui figurent dans les comptes de regulari­
sation - des entreprises comprises dans la consolidation. C' est 
ce que prevoit l'article 55, P. 

Les benefices et pertes inclus dans la valeur d'un actif figurant au 
bi/an consolide. 

Lorsque des cessions d'actifs sont operees entre entreprises 
comprises dans la consolidation, a un prix different de la valeur 
d'acquisition, la cession donne naissance a un resultat dans les 
comptes du cedant, result at qui, en vertu de l'article 57, doit etre 
elimine des resultats consolides. Reciproquement, ce resultat 
do it etre elimine de la valeur d'acquisition de cet actif dans le 
bilan consolide. C'est ce que prevoit l'article 55, 2°. 

Dne exception est prevue dans les cas enumeres a l'article 57, 
aline as 2 et 3, commentes ci-apres. 

b) Le compte de resultats consolide. 

En tant que compte de resultats de l'ensemble des entreprises 
consolidees, considerees comme formant une unite, le compte 
de resultats consolide doit comprendre l'ensemble des produits 
et des charges des entreprises en cause, apres elimination des 
resultats internes et sous le benefice de certaines exceptions 
dont question ci-apres. 

Ces exceptions concernent, d'une part, l'elimination des divi­
dendes per~us d'entreprises mises en equivalence et, d'autre 
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part, la requalification au titre de charge de la partie du resultat 
des filiales qui, dans la repartition de celui-ci, est attribuee a un 
autre titre qu'au titre de dividende ainsi que l'exclusion du 
compte de resultats des transferts aux reserves immunisees et 
des prelevements sur celles-ci. 

L'elimination des resultats internes porte sur les attributions 
de dividendes d'une entreprise comprise dans la consolidation a 
une autre ainsi que sur les resultats afferents aux operations et 
relations entre entreprises comprises dans la consolidation. 

En principe les resultats internes sont elimines entierement. A 
l'instar de la directive, l'arrete prevoit toutefois en ce qui 
concerne les benefices et les pertes inclus dans la valeur d'un 
actif figurant au bilan consolide, acquis d'une autre entreprise 
incluse dans la consolidation, deux exceptions: d'une part, il 
permet de ne pas eliminer les resultats afferents a des operations 
conclues a des conditions normales lorsque l'elimination de ces 
resultats entrainerait des frais disproportionnes; d'autre part, il 
permet d'eliminer ces resultats proportionnellement a la quotite 
de la participation detenue. 

Cette seconde exception est basee sur la consideration que le 
resultat afferent a une operation interne peut etre considere 
comme effectivement realise a concurrence des «interets de 
tiers ». La directive autorise cette exception « jusqu'a coordina­
tion ulterieure ». 11 a semble opportun au Gouvernement, dans 
l'etat actuel du droit europeen, de ne pas exclure la possibilite 
d'une elimination sur une base proportionnelle. 

Apres que le compte de resultats consolide ait enregistre tous 
les produits et les charges des entreprises comprises dans la 
consolidation, il importe, afin d'obtenir la part du resultat 
consolide revenant « au groupe», de charger le compte de 
resultats consolide (ou le cas echeant de le faire beneficier) de la 
partie du resultat des filiales revenant (ou incombant) aux 
actions ou parts detenues par des personnes aut res que les entre­
prises comprises dans la consolidation. C' est ce que prevoit 
l'article 58 en precis ant que cette attribution est operee sous le 
couvert d'une rubrique distincte du compte de resultats conso­
lide « Part des tiers dans le resultat ». 

c) L'annexe consolidee. 

Les principes decrits ci-dessus quant au bilan et au compte de 
resultats consolides s'appliquent a l'annexe consolidee. Les indi-
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cations dont la mention est prevue concernant l'ensemble des 
entreprises comprises dans la consolidation ne comportent pas 
les droits et engagements reciproques. 

3. La consolidation par integration proportionnelle. 

(article 61) 

En ce qui concerne le traitement dans les comptes consolides 
des filiales communes, la directive laisse aux Etats-membres le 
choix d'autoriser ou de prescrire soit la methode de la consolida­
tion proportionnelle soit la methode de mise en equivalence. 

S'agissant de filiales communes telles qu'elles sont definies 
par l'article 2, § pr de l'arrete, le Gouvernement est d'avis que 
de maniere generale la consolidation proportionnelle donnera 
une meilleure vue de l'ensemble consolide, quant aux compo­
santes de son patrimoine et de ses resultats, que la mise en equi­
valence. C'est particulierement vrai lorsqu'une partie impor­
tante des activites d'une entreprise est exercee par des filiales 
communes. Ce l'est moins lorsque l'activite de la filiale com­
mune n'est pas etroitement integree dans l'activite de l'entre­
prise disposant du contr6le conjoint. Aussi, l'arrete prevoit-il, 
dans cette derniere hypothese, la faculte de traiter la filiale 
commune dans la consolidation selon la methode de mise en 
equivalence (article 45, aline a 2). 

Sur le plan technique, la methode de consolidation propor­
tionnelle repose sur les memes regles que la consolidation glo­
bale, sauf que les elements du bilan, du compte de resultats et de 
l'annexe des filiales communes sont integres dans la consoli­
dation en proportion de la quotite de la participation detenue et 
que, par voie de consequence, il n'y a pas de mise en evidence 
de la part des tiers dans le patrimoine net et dans le result at net. 
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Titre IV - La mise en equivalence. 

(articles 62 cl 68) 

La mise en equivalence consiste a substituer au bilan a la 
valeur comptable d'une participation la quote-part du patri­
moine net de la societe en cause, correspondant a cette partici­
pation et a prendre en resultats, non pas les dividendes afferents 
a cette participation mais la quote-part du resultat net de l'entre­
pnse en cause. 

Cette methode s'applique sur le plan du principe aux entre­
prises associees - definies a l'article 6 - et a titre d'exception a 
certaines filiales exclues de la consolidation integrale ou prop or­
tionnelle par application des articles 14 et 15 (cf. article 16). 

Les regles qui gouvernent la mise en equivalence de participa­
tions et leur traitement dans les comptes consolides sont preci­
sees dans les articles 62 a 68 de l'arrete. Les regles generales en 
matiere notamment d'evaluations, de traitement des ecarts de 
mise en equivalence, d'elimination des resultats internes, pre­
vues pour la consolidation sont applicables en cas de mise en 
equivalence, de sorte que, comme il a ete signale ci-dessus, et en 
principe, la mise en equivalence donne, sous l'angle du patri­
moine net consolide et de la part du groupe dans le resultat net 
consolide, des resultats identiques a la consolidation. Compte 
tenu toutefois du fait que dans le cas des entreprises associees le 
lien qui les unit aux entreprises integrees dans la consolidation 
est moins etroit que celui qui unit les filiales, l'application inte­
grale de certains principes pourra dans la pratique, se heurter a 
certaines difficultes. D'ou l'introduction, en conformite avec la 
directive, d'une certaine souplesse d'application. . 

Sous l'angle de la presentation des comptes, l'application de la 
mise en equivalence se traduit par l'inscription des participations 
dans les societes concernees sous une rubrique distincte, pour 
une valeur egale en principe a la valeur d'actif net correspon­
dante, adaptee annuellement en fonction de la variation d'un 
exercice a l'autre de cet actif net et reduite a concurrence des 
dividendes per($us. La quote-part du resultat net de l'entreprise 
en cause est portee au compte de result at consolide, egalement 
sous une rubrique distincte. En revanche, les variations de l'actif 
net des entreprises en cause qui ne correspondent pas a un resul­
tat (reevaluations, ecarts de conversion imputes aux fonds pro­
pres, etc.) de l'entreprise en cause, sont portees au bilan conso­
lide, sous la rubrique adequate. 
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Par rapport a la methode applicable dans les comptes annuels 
a l'evaluation des participations et a la prise en compte des resul­
tats, cette methode presente l'avantage de repercuter sur les 
comptes de l'entreprise qui detient la participation, la totalite de 
sa quote-part proportionnelle dans le resultat de l' entreprise en 
cause et pas uniquement le montant des dividendes mis en distri­
bution ainsi que les moins-values par rapport a la valeur compta­
ble et donnant lieu a reduction de valeur. 

Dans le contexte juridique actuel, il ne parait toutefois pas 
possible d'etendre cette methode aux comptes annuels, bien que 
cette application soit autorisee par le droit europeen. 

Titre V - L'annexe aux comptes consolides. 

(articles 69 et 70) 

Le contenu de l'annexe, tel qu'il est determine par les articles 
69 et 70 de l'arrete, resulte des exigences de la directive. La 
plupart des mentions et indications sont paralleles a celles exi­
gees dans les comptes annuels. Les dispositions en cause consti­
tuent des lors la transposition au niveau consolide des disposi­
tions de l'arrete du 8 octobre 1976. 

S'y ajoutent d'autres indications, specifiques a la consolida­
tion. 

Il s'agit essentiellement des cri teres qui president a la mise en 
ceuvre des methodes de consolidation, de l'indication des entre­
prises integrees par consolidation globale, par integration pro­
portionnelle, ou par mise en equivalence ainsi que des entrepri­
ses pour lesquelles, pour des motifs justifies, il est deroge a la 
methode applicable en principe. 

En ce qui concerne la liste visee au I1, a, il est clair qu'eu 
egard au prescrit de l'article 3, § 1, 1° sont egalement visees les 
filiales controlees indirectement. 

Il s'agit d'autre part des etats relatifs aux reserves consolidees 
(etat n° XI) et aux ecarts de consolidation (etat n° XII), amSl 
qu'a l'origine de leurs variations au cours de l'exercice. 
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L' article 70 permet de ne pas reprendre dans l' annexe certains 
renseignements prevus par l'arrete, lorsqu'ils ne revetent qU'une 
importance negligeable au regard de l'image que les comptes 
sont appeles a donner du patrimoine, de la situation financiere 
et des resultats de l'ensemble consolide. . 
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CHAPITRE III 

DE LA CONSOLIDATION EN CAS DE CONSORTIUM. 

(article 71) 

L'introduction d'une exigence de consolidation en cas de 
consortium a He justifiee ci-dessus. L'article 71 se borne a orga­
niser cette consolidation dans ses aspects techniques. Ceux-ci 
n'appellent pas de commentaire particulier. 

Neanmoins il faut tenir compte de l'hypothese ou une des 
entreprises formant le consortium releverait d'un droit etranger. 
L'arrete prevoit des lors que lorsque la majeure partie des acti­
vites du consortium sont effectuees par cette entreprise etran­
gere ou dans la monnaie du pays ou elle a son siege, les comptes 
consolides peuvent, dans ce cas, etre etablis selon la legislation 
et dans la monnaie de ce pays. 

On rei ever a egalement que chacune des societes formant le 
consortium est, pour l'application de l'arrete, consideree comme 
une entreprise consolidante. C'est egalement vrai en ce qui 
concerne les definitions, comprises dans l'annexe, de certaines 
rubriques des comptes consolides. 11 va de soi que la portee de 
l'article 71, § 2, aline a 2 est limitee par le prescrit de l'article 1 de 
l'arrete qui impose l'obligation de consolidation a certaines cate­
gories d'entreprises de droit beIge. 
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CHAPITRE IV 

RAPPORT CONSOLIDE DE GESTION. 

(article 72) 

Conformement a la directive, l'arrete prescrit l'etablissement 
d'un rapport de gestion et determine les indications et rensei­
gnements qu'il doit comporter, au minimum. Le texte de l'arti­
cle 72 s'inspire tout directement de la disposition correspon­
dante des lois coordonnees sur les societes commerciales (arti­
cle 77, alinea 4). 

Le rapport de gestion consolide ne se substitue pas au rapport 
de gestion relatif aux comptes annuels. Il peut toutefois, dans 
certains cas, se justifier de combiner les deux rapports. C'est ce 
que prevoit explicitement l'article 72, aline a 3, tout en exigeant 
que les renseignements relatifs a la situation de la societe consi­
deree isolement et ceux relatifs a l'ensemble consolide soient 
donnes de maniere distincte. 
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CHAPITRE V 

CONTROLE DES COMPTES CONSOLIDES. 

(articles 73 a 75) 

Conformement a la directive, l'arrete prescrit le controle des 
comptes consolides par un reviseur d'entreprises et l'etablisse­
ment par celui-ci d'un rapport de controle dont il determine le 
contenu minimum. Ce contenu s'inspire tout directement de la 
disposition correspondante des lois sur les societes (article 65). 

En cette matiere deux problemes de principe ont ete poses. 

Le premier portait sur la question de savoir si le controle des 
comptes annuels et le controle des comptes consolides doivent 
necessairement etre assumes par un meme reviseur, ay ant la 
qualite de commissaire de la societe. 

Apres avoir consulte l'Institut des Reviseurs d'entreprise le 
Gouvernement a estime que, si la situation la plus normale est 
celle de l'exercice de ces deux controles par le commissaire de la 
societe, il ne se justifie pas de fixer pour regIe qu'il do it toujours 
en etre ainsi. C'est pourquoi l'arrete ouvre la faculte pour les 
societes de designer pour le contr6le des comptes consolides un 
reviseur d'entreprise qui ne serait pas le commissaire appele a 
controler les comptes annuels. Il prevoit toutefois dans ce cas 
l'application a ce reviseur d'entreprise, de l'essentiel des disposi­
tions des lois sur les societes relatives au statut des commis­
SaIres. 

Le second concernait le droit d'acces du reviseur charge du 
controle des comptes consolides, aux informations relatives aux 
filiales. A l'instar de ce qui est prevu ci-dessus pour la communi­
cation de renseignements par les filiales a l'organe d'administra­
tion de l'entreprise consolidante (article 28), l'article 74 fait obli­
gation a l'entreprise consolidante de faire usage du pouvoir de 
controle dont elle dispose pour obtenir des filiales qu'elles 
permettent au reviseur, charge du controle des comptes conso-
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lides, d'exercer sur place les verifications necessaires et lui four­
nissent, a sa demande, les renseignements qui lui sont neces­
saires pour se conformer aux obligations qui lui incombent. 

En ce qui concerne l'application de l'article 64ter LCSC, l'on 
peut remarquer que les travaux preparatoires de la loi du 21 fe­
vrier 1985 relative a la reforme du revisorat d'entreprises consi­
derent le controle des comptes consolides comme une mission 
particuliere qui est compatible avec la fonction de commissaire 
(cf. Rapport fait au nom de la commission speciale par Monsieur 
Verhaegen sur le projet de loi relatif a la reforme du revisorat 
d'entreprises, Doc. ParI. Chambre 1982-1983, n° 552/35, p. 45). 

En consequence, le controle des comptes consolides peut etre 
remunere de maniere speciale, moyennant le respect du prescrit 
de l'article 64ter, aline a 2 LCSC. La remuneration relative a une 
telle mission peut toutefois aussi etre integree dans la remunera­
tion de la fonction de commissaire qui est reglee par l'arti­
cle 64ter, alinea 1 LCSC. 
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(article 76) 

CHAPITRE VI 

PUBLICITE DES COMPTES 
ET RAPPORTS CONSOLIDES. 

Conformement a la directive, l'arrete prevoit en son article 76 
la publication des comptes consolides ainsi que des rapports de 
gestion et de contr6le relatifs aces comptes. 

11 rep rend pour l' essentiel le dispositif correspondant des lois 
sur les societes, quant a la mise des comptes a la disposition des 
actionnaires et quant aux delais et aux modes de publication. 
Ces comptes et rapports seront accessibles au public aupres du 
greffe du Tribunal de Commerce dans le ressort duquel la 
societe consolidante a son siege, comme aupres de la Centrale 
des Bilans de la Banque Nationale de Belgique. 

Compte tenu de la pratique de grandes entreprise qui diffu­
sent leurs etats financiers par la voie de brochures et de 
communiques de presse, l'application de l'article 80bis LCSC 
qui reglemente ce type de publication volontaire est assouplie 
dans le cas des comptes consolides (cf. article 76, § 3). Les 
entreprises concernees ont ainsi la faculte de diffuser les chiffres 
des comptes consolides et des rapports consolides dans une 
autre devise que le franc beIge moyennant mention du cours de 
conversion. En l'occurrence, il s'agit uniquement de la conver­
sion des montants en BEF dans une autre devise et non pas d'un 
veritable retraitement des donnees concernees entrainant l'enre­
gistrement d'ecarts de conversion. D'autres assouplissements 
sont egalement autorises, comme l'omission de la numerotation 
des rubriques du bilan, du compte de resultats et de l'annexe, 
l'omission de la reference aux numeros de T.Y.A. et aux nume­
ros nationaux d'identification. Il s'agit en l'occurrence de 
mentions qui ne sont pas pertinentes pour un public interna­
tional. 
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Entree en vigueur. 

Les dispositions de l'arrete s'appliquent pour la premiere fois 
pour l'exercice qui prend cours apres le 31 decembre 1990. Ce 
delai est necessaire pour permettre aux entreprises de prendre 
les dispositions necessaires pour s'y conformer a cette date. 

L'arrete contient aussi (article 79) un regime transitoire pour 
les entreprises qui, avant l'entree en vigueur du present arrete, 
etablissaient et publiaient des comptes consolides en appliquant 
des regles et methodes non entierement conformes aux disposi­
tions du present arrete. 

* ** 

La septieme directive apporte egalement diverses modifica­
tions a la quatrieme directive relative aux comptes annuels. 
Celle-ci a ete transposee dans le droit beIge par l' arrete du 
8 octobre 1976 et par Ies arretes subsequents qui ont modifie 
celui-ci. La mise en reuvre de la septieme directive implique des 
lors des modifications de l'arrete du 80ctobre 1976. Celle-ci fait 
l'objet d'un arrete distinct, soumis a Votre Majeste en meme 
temps que le present arrete. 
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Nous avons l'honneur d'etre, 

Sire, 
de Votre Majeste, 

les tres respectueux et 
tres fideles serviteurs. 

Le Ministre des Affaires Economiques et du Plan, 
W. CLAES. 

Le Ministre de la Justice et des Classes Moyennes, 
M. WATHELET. 

Le Ministre des Finances, 
Ph. MAYSTADT. 

Le Secretaire d'Etat aux Classes Moyennes 
et aux Victimes de la Guerre, 

P. MAINIL. 



ARRETE ROYAL 
RELATIF AUX COMPTES CONSOLIDES 

DES ENTREPRISES. 

Vu la loi du 17 juillet 1975 relative a la comptabilite et aux 
comptes annuels des entreprises, modifiee par les lois du 
30 mars 1976 et 24 mars 1978, par l'arrete royal n° 22 du 15 de­
cembre 1978, par la loi du leT juillet 1983, par l'arrete royal du 
16 janvier 1986 et par la loi du 12 juillet 1989, en particulier les 
articles 11, 10, 13 et 14; 

Vu la septieme directive du Conseil des Communautes euro­
peennes du 13 juin 1983, fondee sur l'article 54, § 3, g, du Traite, 
concern ant les comptes consolides (83/349/CEE); 

Vu l'avis du Conseil Central de l'Economie; 

Vu l'avis de la Commission des Normes Comptables; 

Vu l'avis du Conseil d'Etat; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Economi­
ques et du Plan, de Notre Ministre de la Justice et des Classes 
Moyennes, de N otre Ministre des Finances et de N otre Secre­
taire d'Etat aux Classes Moyennes et aux Victimes de la Guerre 
et de l'avis de Nos Ministres qui en ont delibere en Conseil; 

Nous avons arrete et arretons : 
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CHAPITRE pr 

CHAMP D' APPLICATION ET DEFINITIONS. 

Article ler. 

Sont soumis aux dispositions du present arrete : 
10 les societes commerciales ou a forme commerciale, de droit 

beIge, 
2° les organismes publics de droit beIge qui exercent une mis­

sion statutaire a caractere commercial, financier ou indus­
triel, 

a l'exception des entreprises visees a l'artic1e 16, § 1er de la loi du 
17 juillet 1975 relative a la comptabilite et aux comptes annuels 
des entreprises. 

Article 2. 

§ pr. Pour l'application du present arrete on entend par: 
controle d'une entreprise, le pouvoir de droit ou de fait d'exer­
cer une influence decisive sur la designation de la majorite des 
administrateurs ou gerants de celle-ci ou sur l'orientation de sa 
gestion; 
filiale, l'entreprise a l'egard de laquelle ce pouvoir de controle 
existe; 
entreprise-mere, l'entreprise qui seule, ou conjointement avec 
une ou plusieurs autres, controle une ou plusieurs filiales; 
controle exclusif, le controle exerce par une entreprise soit seule 
so it avec une ou plusieurs de ses filiales; 
controle conjoint, le controle exerce ensemble par un nombre 
limite d'associes, lorsque ceux-ci ont convenu que les decisions 
relatives a l'orientation de la gestion de l'entreprise en cause ne 
pourraient etre prises que de leur commun accord; 
filiale commune, l'entreprise a l'egard de laquelle ce controle 
conjoint existe. 
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§ 2. Le controle est de droit et presume de maniere irrefra­
gable: 
1 ° lorsqu'il resulte de la detention de la majorite des droits de 

vote attaches a l'ensemble des actions, parts ou droits d'asso­
cies de I' entreprise en cause; 

2° lorsqu'un associe a le droit de nommer ou de revoquer la 
majorite des administrateurs ou gerants; 

3° lorsqu'un associe dispose du pouvoir de controle en vertu des 
statuts de l'entreprise en cause ou de conventions conc1ues 
avec celle-ci; 

4° lorsque, par l'effet de conventions conc1ues avec d'autres 
associes de l'entreprise en cause, un associe dispose de la 
majorite des droits de vote attaches a l'ensemble des actions, 
parts ou droits d'associes de celle-ci; 

5° en cas de controle conjoint. 

§ 3. Le controle est de fait lorsqu'il resulte d'autres elements 
que ceux vises au § 2. 

Un associe d'une entreprise est, sauf preuve contraire, pre­
sume disposer d'un controle de fait sur cette entreprise si, a 
l'avant-derniere et a la derniere assemblee generale de cette 
entreprise, il a exerce des droits de vote representant la majorite 
des voix attachees aux titres representes aces assemblees gene­
rales. 

Article 3. 

§ 1 er. Pour la determination du pouvoir de controle : 
1 ° le pouvoir detenu indirectement a l'intermediaire d'une 

filiale est ajoute au pouvoir detenu directement; 
2° le pouvoir detenu par une personne agissant, en vertu d'une 

convention de mandat, de commission, de portage, de prete­
nom, de fiducie ou d'une convention d'effet equivalent, pour 
le compte d'une autre personne, est cense detenu exc1usive­
ment par cette derniere. 

§ 2. Pour la determination du pouvoir de controle, il n'est pas 
tenu compte des suspensions du droit de vote ni des limitations a 
l'exercice du pouvoir de vote prevues par les lois coordonnees 
sur les societes commerciales ou par des dispositions legales ou 
statutaires d'effet analogue. 
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§ 3. Pour l'application de 1'article 2, § 2, 10 et 4°, les droits de 
vote afferents a l'ensemble des actions, parts et droits d'associes 
d'une filiale s'entendent deduction faite des droits de vote affe­
rents aux actions, parts et droits d'associes de cette filiale 
detenus par elle-meme ou par ses filiales. 

La meme regIe s'applique dans le cas vise a l'artic1e 2, § 3, 
aline a 2, en ce qui concerne les titres representes a l'avant­
derniere et a la derniere assemblee generale. 

Article 4. 

§ leT. Il y a consortium lorsqu'une entreprise Vlsee a l'ar­
ticle 1 er, et une ou plusieurs autres entreprises de droit beIge ou 
etranger telles que visees a l'article Pr, aline a premier de la loi 
du 17 juillet 1975 relative a la comptabilite et aux comptes 
annuels des entreprises, entre lesquelles il n'existe pas de lien de 
filiation au sens de 1'artic1e 2, sont placees sous une direction 
unique. . 

§ 2. Des entreprises sont presumees, de maniere irrefragable, 
etre placees sous une direction unique : 
1 ° lorsque la direction unique de ces entreprises resulte de 

contrats conc1us entre ces entreprises ou de clauses statu­
taires, ou 

2° lorsque leurs organes d'administration sont composes en 
majorite des memes personnes. 

§ 3. Des entreprises sont presumees, sauf preuve contraire, 
etre placees sous une direction unique lorsque leurs actions, 
parts ou droits d'associes sont detenus en majorite par les 
memes personnes physiques ou morales; les dispositions de 
l' article 3 sont applicables. 

Le present paragraphe n'est pas applicable aux actions, parts 
et droits d'associes detenus par des pouvoirs publics. 

Article 5. 

On entend par : 
entreprise consolidante, 1'entreprise qui etablit les comptes 
consolides; 
entreprises comprises dans la consolidation, 1'entreprise consoli­
dante ainsi que ses filiales consolidees par integration globale ou 
par integration proportionnelle; ne sont pas considerees comme 
entreprises comprises dans la consolidation, les entreprises dont 
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la quote-part des capitaux propres et du resultat est incluse dans 
les comptes consolides par la methode de mise en equivalence; 
ensemble consolide, l'ensemble constitue par les entreprises 
comprises dans la consolidation. 

Article 6. 

On entend par entreprise aSSOClee toute entreprise, autre 
qU'une filiale ou une filiale commune, dans laquelle une entre­
prise comprise dans la consolidation detient une participation et 
sur l' orientation de la gestion de laquelle elle exerce une 
influence notable. 

Cette influence notable est presumee, sauf preuve contraire, 
si les droits de vote attaches a cette participation representent un . 
cinquieme ou plus des droits de vote des actionnaires ou associes 
de cette entreprise. Les dispositions de l'article 3 sont applica­
bles. 
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CHAPITRE II 

DE LA CONSOLIDATION PAR UNE ENTREPRISE MERE. 

Titre pr - Champ d'application. 

Section 1 - Principe. 

Article 7. 

Sans prejudice de l'article 8, toute entreprise visee a l'arti­
cle ler, qui est une entreprise mere est tenue d'etablir des 
comptes consolides et un rapport consolide de gestion si, seule 
ou conjointement, elle controle une ou plusieurs filiales, de 
droit beIge ou de droit etranger. 

Les comptes consolides et le rapport consolide de gestion sont 
etablis par l'organe d'administration de l'entreprise visee a l'ali­
nea ler. 

Section 2 - Exemptions. 

Article 8. 

§ ler. Vne entreprise visee a l'article 7 est, aux conditions 
prevues au paragraphe 2, exemptee d'etablir des comptes conso­
lides et un rapport consolide de gestion si elle est elle-meme 
filiale d'une entreprise mere qui etablit, fait controler et publie 
des comptes consolides et un rapport consolide de gestion. 

§ 2. L'usage de l'exemption prevue au § ler est decide par 
l'assemblee generale de l'entreprise en cause, pour deux exer­
cices au plus; cette decision peut etre renouvelee. 

L'exemption ne peut etre decidee que si les conditions sui­
vantes sont remplies : 
10 L' exemption a ete approuvee en assemblee generale par un 

nombre de voix atteignant les neuf dixiemes du nombre de 
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voix attachees a l'ensemble des titres ou, si l'entreprise en 
cause n' est pas constituee sous la forme de societe anonyme 
ou de societe en commandite par actions, par un nombre de 
voix atteignant les huit dixiemes du nombre de voix atta­
chees a l'ensemble des droits d'associes. 

2° L'entreprise en cause et, sans prejudice des articles 13 a 15, 
toutes ses filiales sont comprises dans les comptes consolides 
etablis par l'entreprise mere visee au paragraphe 1er

• 

3° a) Si l'entreprise mere visee au paragraphe 1er releve du 
droit d'un Etat membre de la Communaute economique 
europeenne, ses comptes consolides et son rapport 
consolide de gestion sont etablis, contr6les et publies en 
conformite avec les dispositions arretees par cet Etat 
membre en execution de la directive 83/3491CEE du 
13 juin 1983 du Conseil des Communautes europeennes. 

b) Si l' entreprise mere visee au paragraphe 1 er ne releve pas 
du droit d'un Etat membre de la Communaute economi­
que europeenne, ses comptes consolides et son rapport 
consolide de gestion sont etablis en conformite avec la 
directive 83/349/CEE precitee ou de fa~on equivalente a 
des comptes et rapports etablis en conformite avec cette 
directive; ces comptes consolides sont controles par une 
personne habilitee en vertu du droit dont cette entre­
prise mere releve, pour la certification des comptes. 

4° a) Les comptes consolides de l'entreprise mere visee au 
paragraphe 1 er et le rapport de controle relatif aces comp­
tes sont, dans les deux mois de leur mise a disposition des 
associes et, au plus tard, sept mois apres la cl6ture de 
l'exercice auquel ils sont afferents, deposes par les soins 
des administrateurs ou gerants de l'entreprise exemptee 
au greffe du Tribunal de Commerce. Le depot est effec­
tue en double exemplaire. Un exemplaire est place au 
dossier ouvert au nom de l' entreprise exemptee. Le 
second exemplaire est transmis par le greffier a la Banque 
Nationale de Belgique aux conditions et selon les modali­
tes determinees en execution de l'article 80, alinea 3 des 
lois coordonnees sur les societes commerciales. Les 
articles 10, § 3, aline a 2 et 177bis des memes lois 
coordonnees sont applicables. 
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b) Le rapport consolide de gestion de l' entreprise mere 
visee au paragraphe 1 er est rendu public par ces adminis­
trateurs ou gerants, dans les memes delais, conforme­
ment a l' article 80, alinea 4 des lois coordonnees sur les 
societes commerciales. 



c) Les comptes consolides et les rapports de gestion et de 
controle consolides de l' entreprise mere visee au para­
graphe 1 er doivent, en vue de leur mise a disposition du 
public en Belgique conformement aux alineas qui prece­
dent, etre rediges ou traduits dans la ou les langues dans 
lesquelles l' entreprise exemptee est tenue de publier ses 
comptes annuels. 

d) Les comptes consolides de l'entreprise mere visee au 
paragraphe 1 er et les rapports de gestion et de controle 
relatifs aces comptes ne doivent toutefois pas faire l'ob­
jet d'un depot au greffe en application des littera a) et b) 
s'ils ont deja fait l'objet, dans la ou les langues visees au 
littera c), d'une publicite par depot au greffe effectue par 
application de l'article 76 ou du littera a). 

§ 3. L'annexe des comptes annuels de l'entreprise 
exemptee: 
a) mentionne qu'elle a fait usage de la faculte ouverte par 

l'alinea ler de ne pas etablir et publier des comptes consolides 
prop res et un rapport consolide de gestion; 

b) indique le nom et le siege et s'il s'agit d'une entreprise de 
droit beIge, le numero de T.V.A. ou le numero national 
d'identification de l'entreprise qui etablit et publie les 
comptes consolides vises au § 2, 2° du present article; 

c) indique au cas ou il est fait application du § 2, littera d) la 
date de depot des documents vises ainsi que le greffe aupres 
duquel ce depot a ete effectue; 

d) justifie specialement du respect des conditions prevues par le 
present article. 

Article 9. 

§ ler. Vne entreprise est egalement exemptee de l'obligation 
d'etablir des comptes consolides et un rapport consolide de ges­
tion lorsque, sur base consolidee conformement aux regles pre­
vues par le present arrete, cette entreprise et ses filiales ne 
depassent pas plus d'une des limites suivantes : 
- chiffre d'affaires annuel, hors taxe 

sur la valeur ajoutee 
- total du bilan 
- personnel occupe, en moyenne annuelle 

580 Millions de F 
280 Millions de F 

250. 
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Les chiffres mentionnes a l'alinea 1er sont, pour les exercices 
prenant cours avant le 1er janvier 1999, majores comme suit: 
- chiffre d'affaires annuel, hors taxe 

sur la valeur ajoutee 
- total du bilan 
- personnel occupe, en moyenne annuelle 

1.450 Millions de F 
700 Millions de F 

500. 

§ 2. Les chiffres vises au paragraphe 1 er sont verifies a la date 
de cUlture des comptes annuels de l'entreprise consolidante, sur 
la base des derniers comptes annuels arretes des entreprises a 
comprendre dans la consolidation; le franchissement du seuil 
n'opere que s'il se maintient durant deux annees. L'article 12, 
§ 1 er de l'arrete royal du 12 septembre 1983 portant execution de 
la loi du 17 juillet 1975 relative a la comptabilite et aux comptes 
annuels des entreprises est applicable au calcul des limites preci­
tees. 

Article 10. 

Les exemptions prevues aux articles 8 et 9 ne s'appliquent pas 
si les actions ou parts emises par une des entreprises a consolider 
sont, en tout ou en partie, inscrites a la cote officielle d'une 
bourse de valeurs etablie dans un Etat-membre de la Commu­
naute economique europeenne. 

Article 11. 

Les articles 8 et 9 ne portent pas prejudice aux dispositions 
legales et reglementaires concern ant l' etablissement des comp­
tes consolides ou d'un rapport consolide de gestion lorsque ces 
documents sont requis 
- pour l'information des travailleurs ou de leurs representants, 

ou 
- a la demande d'une autorite administrative ou judiciaire pour 

sa propre information. 
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Section 3 - Perimetre de consolidation. 

Article 12. 

Sont compris dans la consolidation l'entreprise consolidante 
et l'ensemble de ses filiales de droit beIge ou de droit etranger 
qU'elle contr61e. 

Article 13. 

Vne filiale peut et re laissee en dehors de la consolidation: 
1° lorsque, compte tenu de son importance negligeable, son 

inclusion serait sans interet sous l'angle de l'appreciation du 
patrimoine, de la situation financiere ou du resultat conso­
lides; lorsque plusieurs filiales repondent a cette condition, il 
ne peut etre fait usage de cette faculte que si, totalisees, ces 
filiales repondent a la condition po see ; 

2° lorsque des restrictions graves et durables affectent substan­
tiellement l' exercice effectif du pouvoir de contr6le sur la 
filiale en cause ou l'utilisation par celle-ci de son patrimoine; 

3° lorsque les informations relatives a cette filiale, necessaires 
pour son inclusion dans la consolidation, ne peuvent etre 
obtenues sans frais disproportionnes ou sans delai injustifie; 

4° lorsque ses actions ou parts sont detenues exclusivement en 
vue de leur cession ulterieure. 

En cas d'usage du present article il en est justifie dans l'annexe. 

Article 14. 

§ 1 er. Vne filiale sur laquelle l' entreprise consolidante dispose 
d'un contr6le de fait est laissee en dehors de la consolidation au 
cas ou son inclusion dans la consolidation serait contraire au 
principe depose a l' article 20. 

§ 2. V ne filiale est laissee en dehors de la consolidation lors­
qu'elle a des activites a ce point differentes que son inclusion 
dans la consolidation serait contraire au principe depose a l'arti­
de 20. 

Neanmoins, le seul fait que les entreprises a inclure dans la 
consolidation sont actives les unes dans le domaine industriel, 
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d'autres dans le domaine commercial, d'autres encore, dans le 
secteur des services, ou que ces entreprises exercent des activites 
industrielles ou commerciales portant sur des produits differents 
ou prestent des services differents, ne constitue pas un obstacle a 
leur inclusion dans la consolidation. 

§ 3. L'usage du premier paragraphe et du second paragraphe, 
premier alinea est mentionne et justifie dans l'annexe. 

Article 15. 

Les filiales en liquidation ainsi que les filiales qui ont renonce 
a poursuivre leurs activites ou pour lesquelles la perspective de 
continuite des activites ne peut etre maintenue, sont exclues de 
la consolidation. 

Article 16. 

Les participations dans les filiales exclues de la consolidation 
par application des articles 14 et 15 sont traitees dans les 
comptes consolides selon la methode de mise en equivalence. 

Article 17. 

Si les comptes annuels ou les comptes consolides des filiales 
exclues de la consolidation par application des articles 14 et 15 
ne sont pas publies en Belgique, ils sont joints aux comptes 
consolides ou tenus a la disposition du public, au siege de l'en­
treprise consolidante; dans ce dernier cas, ils doivent pouvoir 
etre obtenus sur simple demande, a un prix n'excedant pas le 
cofrt de la copie. 

Article 18. 

Si la composition de l' ensemble consolide a subi au cours de 
l' exercice une modification notable, des renseignements sont 
donnes en annexe aux fins de rendre significative la comparaison 
des comptes consolides successifs. 
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Titre II - Des comptes consolides. 

Section 1 - Principes generaux. 

Article 19. 

Les comptes consolides comprennent le bilan, le compte de 
resultats et l'annexe. Ces documents forment un tout. 

Les comptes consolides sont etablis en francs beIges. Ils sont 
presentes en milliers ou en millions de francs; ils en font explici­
tement mention. 

Article 20. 

Les comptes consolides doivent donner une image fidele du 
patrimoine, de la situation financiere ainsi que du resultat de 
l'ensemble consolide. 

IlS doivent et re etablis avec clarte et indiquer systematique­
ment, d'une part, a la date de cl6ture de l'exercice, la nature et 
le montant des avoirs et des droits de l'ensemble consolide, de 
ses dettes et de ses engagements ainsi que de ses moyens pro­
pres, et, d'autre part, pour l'exercice cl6ture a cette date, la 
nature et le montant de ses produits et de ses charges. Ils doivent 
faire apparaitre distinctement tant au bilan qu'au compte de 
resultats, les inten~ts des tiers. 

Article 21. 

Le bilan et le compte de resultats consolides doivent pro ceder 
d'un systeme comptable coherent et verifiable, garantissant la 
continuite comptable d'un exercice a l'autre des comptes conso­
lides. 

Article 22. 

Les comptes consolides sont etablis en conformite avec les 
dispositions du present arrete. 

Si l'application des dispositions du present arrete ne suffit pas 
pour satisfaire au prescrit de l'article 20, des informations 
complementaires doivent etre fournies dans l'annexe. 
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Article 23. 

Si, dans des cas exceptionnels, l'application d'une disposition 
prevue par les titres II a v du present chapitre se revele 
contraire au prescrit de l'article 20, il y a lieu d'y deroger par 
application dudit article 20. 

Une telle derogation do it etre justifiee dans l'annexe. 

L'influence de cette derogation sur le patrimoine, la situation 
financiere et le result at de l'ensemble consolide est indiquee 
dans l'annexe relative aux comptes consolides de l'exercice au 
cours duquel cette derogation est introduite pour la premiere 
fois. 

Article 24. 

Les comptes consolides sont arretes a la meme date que les 
comptes annuels de l'entreprise consolidante. 

Toutefois, les comptes consolides preuvent etre arretes a une 
autre date, pour tenir compte de la date de cl6ture des comptes 
des entreprises les plus nombreuses ou les plus importantes com­
prises dans la consolidation. 

Article 25. 

Sans prejudice des articles 48, 55, 58 et 59, les comptes 
consolides comportent tous les elements d'actif et de passif et 
tous les droits et engagements des entreprises comprises dans la 
consolidation, a la date de cl6ture des comptes consolides ainsi 
que tous les produits et les charges des entreprises comprises 
dans la consolidation, afferents a la periode couverte par le 
compte de resultats consolides. 

Au cas ou l'inclusion dans les comptes consolides des ele­
ments d'actif et de passif, et des droits et engagements d'une 
entreprise, a la date de cl6ture des comptes consolides ou l'in­
clusion de ses produits et charges afferents a la periode couverte 
par le compte de resultats consolide se heurterait a des diffi­
cultes importantes ou retarderait de fac;on excessive l'etablisse­
ment et la publication des comptes consolides, ils peuvent etre 
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pris en consideration a une autre date. L'ecart entre ces deux 
dates ou entre les periodes considerees ne peut toutefois, en 
aucun cas, etre superieur a trois mois. 

Article 26. 

Lorsqu'il est fait usage de la faculte Vlsee a l'article 24, 
alinea 2 ou a l'article 25, alinea 2, il en est justifie dans l'annexe 
et il est tenu compte dans les comptes consolides ou fait mention 
dans l'annexe a ceux-ci des evenements importants concern ant 
le patrimoine, la situation financiere ou les resultats de l'entre­
prise concernee, en particulier des operations effectuees par elle 
avec les autres entreprises comprises dans la consolidation, 
survenus entre la date a laquelle ses comptes ont ete inclus dans 
les comptes consolides et la date de cl6ture de ceux-ci. 

Article 27. 

Si une entreprise visee a l'article leT, qui en vertu du present 
arrete n'est pas tenue d'etablir et de publier des comptes conso­
lides, rend publics des comptes consolides ou communique ceux­
ci aux travailleurs ou a leurs representants, a une autorite admi­
nistrative ou judiciaire, et ce soit en vertu de dispositions parti­
culieres, soit de sa propre initiative, ces comptes doivent etre 
etablis conformement aux dispositions du present arrete pour 
aut ant que les dispositions particulieres concernees n'y derogent 
pas. 

Article 28. 

L'entreprise consolidante doit faire usage du pouvoir de 
contr6le dont elle dispose pour obtenir des filiales comprises ou 
a comprendre dans la consolidation qu' e1les lui transmettent en 
temps voulu a sa demande les renseignements qui lui sont neces­
saires pour se conformer aux obligations qui decoulent pour elle 
du present arrete. 
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Section 2 - Structure des comptes consolides. 

Article 29. 

§ 1 er. Le bilan et le compte de resultats consolides sont etablis 
conformement aux schemas prevus au chapitre pr de l'annexe a 
l'arrete du 8 octobre 1976 relatif aux comptes annuels des entre­
prises, sans prejudice des dispositions du present arrete synthe­
tisees dans l'annexe au present arrete et compte tenu des amen a­
gements indispensables resultant des caracteristiques propres 
aux comptes consolides. 

Les differentes rubriques relatives aux stocks peuvent toute­
fois etre regroupees dans les comptes consolides dans les cas Oll, 
notamment en raison des livraisons internes, le reclassement des 
stocks dans les diverses rubriques, en fonction de leur significa­
tion pour l' ensemble consolide, entrainerait des frais dispropor­
tionnes. 

Le libelle des rubriques precedees d'une lettre majuscule et 
des sous-rubriques prevues aux schemas est, si le respect du 
prescrit de l'article 20 le requiert, adapte aux caracteristiques 
prop res de l' activite, du patrimoine et des produits et charges de 
l'ensemble consolide. 

Les definitions des rubriques des schemas prevus en ce qui 
concerne les comptes annuels par l'arrete du 8 octobre 1976 
sont, sans prejudice de l'annexe au present arrete, applicables 
aux rubriques correspondantes des schemas des comptes conso­
lides. 

§ 2. Les resultats d'exploitation peuvent, par derogation au 
§ 1 er, etre classes au compte de resultat consolide selon leur 
destination, conformement a l'annexe au present arrete. 

§ 3. Si l'activite des entreprises comprises dans la consolida­
tion, considerees comme un ensemble, est, a titre principal, une 
activite bancaire ou une activite d' assurance, les comptes conso­
lides sont etablis selon les schemas et les regles d'evaluation 
applicables selon le cas, aux comptes annuels des banques ou 
aux comptes annuels des entreprises d'assurance. Les etats 
n° XIII et XV de l' article 69 ne sont pas applicables. 

68 



Article 30. 

Les postes du bilan, du compte de resultats et les mentions de 
l'annexe peuvent etre omis s'ils sont sans objet pour l'exercice 
considere et pour l' exercice precedent. 

Article 31. 

Lorsqu'un element de l'actif ou du passif pourrait relever 
simultanement de plusieurs rubriques ou sous-rubriques du 
bilan ou lorsqu'un produit ou une charge pourrait relever simul­
tanement de plusieurs rubriques ou sous-rubriques du compte 
de resultats, il est porte sous le poste le plus approprie au regard 
du prescrit de l' article 20. 

Les entreprises ont la faculte de subdiviser plus amplement les 
rubriques et sous-rubriques dont la mention est imposee. 

Des sous-rubriques additionnelles peuvent etre introduites 
pour autant que leur contenu ne soit pas couvert par une autre 
sous-rubrique prevue aux schemas. 

Article 32. 

Le bilan consolide est, sauf en cas d'application de l'article 24, 
alinea 2, etabli apres repartition, c'est-a-dire apres affectation 
du resultat non consolide de l'entreprise consolidante. Lorsqu'a 
defaut de decision prise par l'organe competent cette affectation 
n'est pas definitive, le bilan consolide est etabli sous condition 
suspensive de cette decision. 

Article 33. 

Le bilan et le compte de resultats indiquent pour chacune des 
rubriques et sous-rubriques, les montants correspondants de 
l'exercice precedent. 

Si ces chiffres relatifs a I' exercice precedent ne sont pas 
comparables, des renseignements sont donnes en annexe aux 
fins de rendre significative la comparaison des comptes conso­
lides successifs. 
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Article 34. 

Hormis les cas prevus par le present arrete, toute compensa­
tion entre des avoirs et des dettes, entre des droits et des engage­
ments, entre des produits et des charges est interdite. 

Article 35. 

La structure des comptes consolides est identique d'un exer­
cice a l'autre; toutefois, elle est adaptee au cas Oll, notamment a 
la suite d'une modification importante de la structure du patri­
moine, des produits et des charges de l'ensemble consolide, elle 
ne repond plus au prescrit de l'article 20. Ces modifications sont 
justifiees dans l'annexe relative a l'exercice au cours duquel elles 
sont introduites. 

Section 3 - Regles d' evaluation. 

Article 36. 

Les elements d'actif et de passif et les droits et engagements 
compris dans les comptes consolides sont evalues conformement 
aux articles 15 a 34 de l'arrete royal du 8 octobre 1976 relatif aux 
comptes annuels des entreprises. 

Ils sont evalues selon des regles uniformes. Si dans les etats 
financiers des entreprises comprises dans la consolidation, des 
elements d'actif ou de passif ne sont pas evalues selon les regles 
adoptees pour les comptes consolides, ces elements font, pour 
les besoins de la consolidation, l'objet du retraitement neces­
saire, a moins que celui-ci ne presente qu'un interet negligeable 
au regard de l'objectif vise a l'article 20. 

L'alinea 2 n'est pas applicable dans la me sure Oll des regles 
differentes, dans leur principe ou leur application, se justifient 
au regard du contexte economique ou juridique dans lequel ces 
elements se situent. 

11 peut etre deroge a l'alinea 2 dans des cas exceptionnels. 

L'annexe mentionne les cas dans lesquels, par application des 
alineas 3 et 4, des regles d'evaluation differentes ont ete mainte­
nues et les raisons pour lesquelles elles l'ont ete. 
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Article 37. 

Les regles d'evaluation adoptees pour les comptes consolides 
doivent, sans prejudice de l'article 39, etre les memes que celles 
adoptees par la societe consolidante pour ses comptes annuels. 

Il peut etre deroge a ce principe dans des cas exceptionnels a 
condition que les regles adoptees soient conformes a l'arrete du 
8 octobre 1976. Les derogations eventuelles sont motivees dans 
l'annexe des comptes consolides. 

Article 38. 

Les regles d'evaluation et leur application doivent etre 
identiques d'un exercice a l'autre. 

Toutefois elles sont adaptees aux cas OU, notamment a la suite 
d'une modification import ante des activites de l'entreprise, de la 
structure de son patrimoine ou de circonstances economiques ou 
technologiques, les regles d'evaluation anterieurement suivies 
ne repondent plus au prescrit de l'artic1e 20. 

Les alineas 2 et 3 de rartic1e 23 s'appliquent a ces adaptations. 

Article 39. 

Lorsque les elements d'actif d'une entreprise comprise dans la 
consolidation ont fait l'objet dans ses comptes annuels d'amor­
tissements ou de reductions de valeur conformement aux dispo­
sitions fiscales applicables mais excedant ce qui est economique­
ment justifie, ou lorsque des passifs d'une telle entreprise ont 
ete actes, constitues ou evalues dans ses comptes annuels 
conformement aux dispositions fiscales applicables, au dela de 
ce qui est economiquement justifie, ces elements ne peuvent 
etre compris dans les comptes consolides qu'apres elimination 
de ces distorsions, sauf si les montants concernes ne presentent 
qu'un interet negligeable au regard de rartic1e 20. 

Les entreprises ont toutefois la faculte de ne pas proceder a 
cette elimination a condition que son influence sur les resultats 
de l'exercice soit mentionnee dans l'annexe. 
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Article 40. 

11 est tenu compte au bilan et au compte de resultats de la 
difference apparaissant lors de la consolidation entre la charge 
fiscale imputable a l'exercice et aux exercices anterieurs et celle 
deja payee ou a payer au titre de ces exercices, dans la me sure 
ou il est probable qu'il en resultera pour une des entreprises 
consolidees une charge effective dans un avenir previsible. 

Article 41. 

Si des elements d'actif ou de passif font l'objet pour les 
besoins de la consolidation d'un retraitement ou d'une reestima­
tion, les amortissements, reductions de valeur et resultats sur 
cessions s'operent, dans les comptes consolides, sur base de 
cette valeur retraitee ou reestimee. 

Section 4 - Conversion des avoirs et engagements en devises et des 
etats financiers des filiales a l'etranger. 

Article 42. 

Les elements de l'actif et du passif, les droits et engagements 
ainsi que les produits et les charges des filiales etrangeres com­
prises dans la consolidation, s~nt, en vue de leur integration 
dans les comptes consolides, convertis en francs beIges soit selon 
la methode monetaire/non monetaire soit selon la methode du 
cours de cl6ture. 

Le choix de la methode doit repondre au prescrit de l'image 
fidele prevu a I' article 20. 

Ces deux methodes peuvent etre utilisees simultanement pour 
differentes entreprises comprises dans la consolidation pour 
autant : 
10 que le choix reponde a des criteres objectifs, et 
20 que ces criteres soient appliques de fa~on systematique. 

Les entreprises peuvent, dans des cas speciaux, et dans le 
respect de l'article 20 et du 10 et du 20 de l'alinea precedent 
adopter d'autres methodes de conversion. 
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Article 43. 

§ 1 er. Selon la methode monetaire/non monetaire, les actifs 
non monetaires ainsi que les amortissements, les reductions de 
valeur et les regularisations afferents aces actifs sont convertis 
au cours de conversion applicable lors de l'entree de ces actifs 
dans le patrimoine de l'entreprise consideree ou, si elle est sub­
sequente, a la date prevue a l'article 50, aline a 2. Les actifs et 
passifs, les droits et engagements monetaires sont convertis au 
cours de cloture; lorsque le risque de change afferant a un poste 
monetaire fait l'objet d'une operation de couverture specifique, 
la conversion du poste monetaire et de l'operation de couverture 
s'opere parallelement soit au cours de cloture so it au cours de 
l'operation de couverture. 

Selon la methode du cours de cloture, tous les elements d'actif 
et de passif, tant monetaires que non monetaires, les droits et 
engagements - en ce compris les operations de couverture du 
risque de change, a l'exception de celles a traiter conformement 
a l'alinea 1er 

- sont convertis au cours de cloture. 

Les produits et les charges sont convertis au cours de 
conversion applicable a la date OU ils ont ete constates; ils 
peuvent toutefois ctre convertis a un cours moyen de periode ou 
a un cours moyen de l'exercice. 

§ 2. 
1° En cas d'application de la methode monetaire/non monetaire 

les ecarts de conversion sont portes au compte de resultats; 
ils peuvent toutefois ctre traites selon les methodes adoptees 
par l' entreprise consolidante pour le traitement des ecarts de 
conversion dans ses comptes annuels; 

2° en cas d'application de la methode du cours de cloture, sont 
portes a la rubrique du passif « Ecarts de conversion» : 
a) les ecarts de conversion qui resultent de la conversion de 

la situation nette en debut de periode de la filiale, a un 
taux different de celui qui avait ete utilise auparavant; 

b) les ecarts de conversion resultant de l'usage du taux de 
cl6ture au bilan et d'un taux different au compte de resul­
tats; 

c) les ecarts de conversion qui resultent d'autres change­
ments dans les capitaux prop res de la filiale; 

3° lorsque les ecarts de conversion sont portes a la rubrique du 
passif « Ecarts de conversion », la part de ces ecarts revenant 
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a des tiers est portee au passif sous la rubrique « Interets de 
tiers »; lorsqu'ils sont portes en resultats, la part de ces ecarts 
revenant a des tiers est inscrite au compte de resultats sous la 
rubrique « Part des tiers dans le result at »; 

4° les entreprises peuvent, dans des cas speciaux, et dans le 
respect de l'article 20, adopter des regles differentes de trai­
tement des ecarts de conversion, a condition que soient res­
pectees les conditions prevues a l'article 42, alinea 2 et 
aline a 3, 1° et 2°. 

Titre III - Des methodes de consolidation. 

Section 1 - Principes generaux. 

Article 44. 

Les comptes consolides font apparaitre le patrimoine, la 
situation financiere et le resultat de l'ensemble consolide comme 
s'il s'agissait d'une seule entreprise. 

Article 45. 

Dans les comptes consolides : 
1° les elements d'actif et de passif, les droits et engagements 

ainsi que les produits et les charges de l'entreprise con soli­
dante et ceux de ses filiales dont elle detient le controle 
exclusif sont consolides par integration globale; 

2° les elements d'actif et de passif, les droits et engagements 
ainsi que les produits et les charges des filiales communes 
sont consolides par integration proportionnelle; 

3° les participations dans des entreprises associees sont eva­
luees et la quote-part du resultat de ces entreprises est 
reprise, selon la methode de mise en equivalence. 

Les filiales communes peuvent toutefois etre incluses dans les 
comptes consolides selon la methode de mise en equivalence, 
lorsque leur activite n'est pas etroitement integree dans l'activite 
de l'entreprise disposant du controle conjoint. 
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Article 46. 

Les principes et methodes de consolidation ne peuvent etre 
modifies d'un exercice a l'autre. 

Il peut etre deroge a l'alinea pr, par application du prescrit de 
l'article 20. En ce cas, les alineas 2 et 3 de l'article 23 s'appli­
quent. 

Section 2 - La consolidation par integration globale. 

Sous-section 1 - Le bilan consolide. 

Article 47. 

Sans prejudice des articles 48 et 55 le bilan consolide reprend 
l'ensemble des elements d'actif et de passif des entreprises 
comprises dans la consolidation. 

Article 48. 

Dans le bilan consolide, les capitaux propres de chaque filiale 
comprise dans la consolidation sont : 
a) a concurrence de la fraction de ses capitaux propres repre­

sentee par ses actions et parts detenues par des entreprises 
comprises dans la consolidation, compenses par la valeur 
comptable de ces actions et parts dans les comptes des entre­
prises qui les detiennent, et 

b) a concurrence de la fraction de ses capitaux propres repre­
sentee par ses actions et parts detenues par des personnes 
autres que les entreprises comprises dans la consolidation, 
inscrits au passif du bilan consolide sous la rubrique « Inte­
rets de tiers ». 

Article 49. 

Les capitaux propres de la filiale intervenant pour l'applica­
tion de l'article 48 resultent de la valeur comptable des elements 
d'actifs, des provisions et des dettes de la filiale apres adapta­
tion, le cas echeant, de la valeur comptable de ces elements, 
conformement aux articles 36, 37, 39 et 40. Ils comprennent le 
resultat de l'exercice a la date d'acquisition, sauf dans la mesure 
oil celui-ci avait fait l'objet, prealablement a l'acquisition, d'une 
attribution au titre d'acompte sur dividende. 
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Article 50. 

La valeur des capitaux propres de la filiale se determine et la 
compensation visee a l'article 48, a) est operee pour chaque 
filiale a la date d'acquisition des actions et parts ou a une date 
proche de celle-ci. 

Toutefois : 
a) lorsqu'une entreprise etablit des comptes consolides pour la 

premiere fois, cette compensation peut etre operee, a 
concurrence des actions et parts detenues a cette date, a la 
date du debut de l' exercice auquel ces premiers comptes 
consolides sont afferents; 

b) lorsqu'une entreprise qui anterieurement n'etait pas consoli­
dee ni mise en equivalence, est consolidee pour la premiere 
fois, cette compensation peut et re operee, a concurrence des 
actions et parts detenues a cette date, a la date du debut de 
l'exercice auquel sont afferents les comptes consolides dans 
lesquels l'entreprise en cause est consolidee pour la premiere 
fois. 

Article 51. 

La difference resultant de la compensation effectuee confor­
mement a l'artic1e 48, a) est, dans les comptes consolides, impu­
tee, dans la me sure du possible, aux elements de l'actif et du 
passif qui ont une valeur superieure ou inferieure a leur valeur 
comptable dans la comptabilite de la filiale. 

L'ecart qui subsiste apres application de l'alinea 1 er est inscrit 
au bilan consolide sous la rubrique « Ecarts de consolidation», 
a l'actif s'il est positif, au passif s'il est negatif. 

Les ecarts de consolidation positifs et les ecarts de consolida­
tion negatifs vises a l'alinea 2 ne peuvent etre compenses, sauf 
s'ils sont afferents a une meme filiale; en ce dernier cas, ils doi­
vent etre compenses. 

En cas de reestimation, en application de l'alinea ler, d'ele­
ments d'actif et de passif de filiales, la quote-part des tiers dans 
ces reestimations est portee au passif du bilan consolide sous la 
rubrique « Interets de tiers ». 
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Article 52. 

§ 1 er. Les ecarts de consolidation positifs vises a l'article 51, 
alinea 2 font l'objet d'amortissements, a charge du compte de 
resultats consolide, selon un plan approprie correspondant a la 
periode d'utilite probable de cet actif. Si leur amortissement est 
reparti sur une duree superieure a cinq ans, il en est justifie dans 
l'annexe. 

Ils font l'objet d'amortissements complementaires ou excep­
tionnels si, en raison de modifications des circonstances econo­
miques, leur maintien a cette valeur dans le bilan consolide n' est 
plus economiquement justifie. 

Ces amortissements sont inscrits au compte de resultats sous 
une rubrique distincte des charges financieres dans les cas vises 
au 1 er alinea; aux resultats exceptionnels dans les cas vises a 
l'alinea 2. 

§ 2. Les ecarts de consolidation negatifs ne peuvent etre por­
tes au compte de resultats consolide. Toutefois, lorsqu'un ecart 
de consolidation negatif correspond a la prevision, a la date rete­
nue conformement aux dispositions de l'article 50, d'une fai­
blesse des resultats futurs de la filiale concernee ou de charges 
qu'elle occasionnera, il est porte au compte de resultats conso­
lide dans la mesure et au moment Oll cette prevision se realise. 

Article 53. 

En cas de realisation hors du perimetre de la consolidation, de 
tout ou partie des actions d'une filiale comprise dans la consoli­
dation, l'ecart de consolidation qui subsiste est annule en pro­
portion des actions ou parts realisees. 

Article 54. 

Les actions dans le capital de l'entreprise consolidante, 
detenues par une entreprise comprise dans la consolidation, sont 
portees au bilan consolide sous la rubrique IX de l'actif. 

L'annexe indique le nombre d'actions de l'entreprise consoli­
dante detenues par l' ensemble des entreprises comprises dans la 
consolidation ainsi que le pourcentage des actions emises 
qu'elles representent. 
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Article 55. 

Dans le bilan consolide, sont elimines : 
1 ° les creances et dettes reciproques des entreprises comprises 

dans la consolidation; 
2° les benefices et les pertes inclus dans la valeur d'un act if figu­

rant au bilan consolide, acquis d'une autre entreprise com­
prise dans la consolidation, sauf dans la me sure ou il est fait 
application de l'article 57, alineas 2 et 3. 

Sous-section 2 - Le compte de resultats consolide. 

Article 56. 

Sans prejudice de l'article 57 et des articles 64 et 66, le compte 
de resultats consolide reprend l'ensemble des produits et des 
charges des entreprises comprises dans la consolidation. 

Il comprend sous les charges la partie du resultat des entre­
prises filiales qui, dans la repartition de celui-ci est attribuee a 
un autre titre qu'au titre de dividende. 

Le transfert aux reserves immunisees est extrait du compte de 
resultats et integre dans l'affectation du resultat. Il en est de 
meme des prelevements sur ces reserves immunisees. 

Article 57. 

Sont elimines du compte de resultats consolide : 
10 les produits et les charges reciproques afferents aux opera­

tions effectuees entre des entreprises comprises dans la 
consolidation; 

2° les benefices et les pertes inclus dans la valeur d'un actif figu­
rant au bilan consolide, acquis d'une autre entreprise com­
prise dans la consolidation; 

3° les plus et moins-values realisees sur participations dans des 
entreprises comprises dans la consolidation ou mises en equi­
valence; 
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40 les dividendes attribues par des societes comprises dans la 
consolidation a d'autres entreprises comprises dans la conso­
lidation; 

Sales reductions de valeur sur participations dans des entre­
prises comprises dans la consolidation ou mises en equiva­
lence. 

Par derogation a l'alinea leT, 20 et 30 les benefices et les pertes 
peuvent etre elimines proportionnellement a la fraction du capi­
tal detenu directement ou indirectement par la societe consoli­
dante dans chacune des filiales en cause (pourcentage en 
interet). 

Par derogation a l'alinea leT, 20 les benefices et les pertes 
peuvent et re maintenus dans la consolidation, lorsque l'opera­
tion a ete conclue conformement aux conditions normales de 
marche et que l' elimination de ces resultats entrainerait des frais 
disproportionnes. Ces derogations sont mentionnees dans l'an­
nexe; lorsqu'elles ont une influence non negligeable sur le patri­
moine, la situation financiere ou les resultats de l'ensemble 
consolide, ce fait doit etre mentionne dans l'annexe des comptes 
consolides. 

Article 58. 

La partie du resultat des filiales consolidees par integration 
globale revenant aux actions ou parts detenues par des per­
sonnes autres que les entreprises comprises dans la consolida­
tion, est inscrite au compte de resultats consolide sous une rubri­
que intitulee « Part des tiers dans le resultat ». 

Sous-section 3 - L'annexe consolidee. 

Article 59. 

Les indications a mentionnet dans l'annexe en vertu du pre­
sent arrete, concern ant l'ensemble des entreprises comprises 
dans la consolidation ne comportent pas les droits et engage­
ments reciproques qui sont elimines. 
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Sous-section 4 - Disposition commune. 

Article 60. 

Il peut etre omis de proceder aux eliminations visees aux articles 
55, 57, aline a ler, 1° et 2°, et 59 lorsque les montants concernes 
ne presentent qu'un inter et negligeable au regard de l'objectif 
vise a l'article 20. 

Section 3 - La consolidation par integration proportionnelle. 

Article 61. 

Dans le cas des filiales communes, consolidees par integration 
proportionnelle : 
a) les articles 48, a) et 49 a 54 sont d'application; 
b) les elements d'actif et de passif, les droits et engagements et 

les produits et les charges des filiales communes sont inclus 
dans les comptes consolides au prorata des droits detenus 
dans leur capital par les entreprises comprises dans la conso­
lidation; les articles 55, 57, 59 et 60 s'appliquent. 

Titre IV - La mise en equivalence. 

Article 62. 

Les participations dans des entreprises mises en equivalence 
sont portees au bilan consolide sous une rubrique distincte des 
immobilisations financieres, intitulee «Entreprises mises en 
equivalence ». 

Article 63. 

§ ler. Lorsqu'une participation est mise en equivalence, elle 
est inscrite au bilan consolide pour le montant correspondant a 
la fraction des capitaux propres de l'entreprise en cause, y com­
pris le resultat de l'exercice, representee par cette participation. 
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L'article 50 est applicable de maniere analogique quant a la 
date a laquelle cette reestimation de la participation est effec­
tuee. 

§ 2. Pour l'application du paragraphe ler, les capitaux pro­
pres de l'entreprise en cause sont constitues par la difference 
entre la valeur comptable de l'actif, et celle des provisions et des 
dettes de cette entreprise. Ils comprennent le resultat de l'exer­
cice a la date d'acquisition, sauf dans la me sure Oll celui-ci a fait 
l'objet prealablement a l'acquisition d'une attribution au titre 
d' acompte sur dividende. 

Lorsque des elements d'actif ou de passif de l'entreprise 
associee ont ete evalues selon des methodes non uniformes avec 
celles retenues pour la consolidation, ces elements peuvent etre 
evalues a nouveau par application des methodes retenues pour 
la consolidation. Lorsqu'il n'est pas procede a cette nouvelle 
evaluation, il en est fait mention dans l'annexe au titre des regles 
d'evaluation. 

§ 3. Dans la mesure Oll la difference entre la valeur compta­
ble de la participation et la fraction des capitaux propres, deter­
mines conformement au § 2, qu'elle represente est rattachable a 
des elements identifiables de l'actif ou du passif de la societe en 
cause, qui ont une valeur superieure ou inferieure a celle pour 
laquelle ils figurent dans la comptabilite de l' entreprise en cause, 
cette difference est imputee a la valeur pour laquelle cette parti­
cipation est portee dans les comptes consolides. 

§ 4. La difference qui subsiste apres application du § 3, est 
inscrite au bilan consolide sous la rubrique « Ecarts de consoli­
dation », a l' actif si elle est positive, au passif si elle est negative. 
Les ecarts positifs et les ecarts negatifs ne peuvent etre 
compenses, sauf s'ils sont afferents a une meme entreprise 
associee; en ce dernier cas ils doivent etre compenses. 

§ 5. Les articles 52 et 53 sont applicables aux ecarts de mise en 
equivalence. 

Article 64. 

La valeur pour laquelle la participation est inscrite dans les 
comptes consolides, conformement a l'article 63, §§ 1er et 2, est, 
par la suite, selon le cas, majoree ou diminuee du montant de la 
variation, intervenue au cours de l'exercice ou de la partie de 
l'exercice considere, de la fraction des capitaux propres de l'en­
treprise en cause representee par cette participation. Ces capi-
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taux propres comprennent le resultat de l'exercice, a l'exclusion 
toutefois de la partie de celui-ci qui, dans la repartition, est 
attribuee a un autre titre qu'au titre de dividende. 

Cette valeur est reduite du montant des dividendes afferents a 
cette participation. 

En cas d'application de l'article 63, § 3, cette valeur est, le cas 
eche.ant, ajustee pour tenir compte des consequences des reesti­
mations de valeur operees en application de cet article 63, § 3. 

Article 65. 

Les dispositions relatives a la conversion en francs beIges des 
avoirs et engagements en devises et des etats financiers des filia­
les a l' etranger sont applicables aux entreprises mises en equiva­
lence. 

Article 66. 

§ ler. La quote-part du resultat de l'entreprise en cause, 
attribuable a cette participation, est inscrite au compte de resul­
tats consolide sous une rubrique distincte « Quote-part dans le 
resultat des entreprises mises en equivalence ». 

§ 2. Les resultats afferents aux operations effectuees entre 
des entreprises comprises dans la consolidation et des entre­
prises mises en equivalence, et qui sont inclus dans la valeur 
comptable d'elements de l'actif d'une entreprise comprise dans 
la consolidation ou d'une entreprise mise en equivalence, sont, 
dans la me sure ou les indications necessaires a cet effet sont 
connues ou qccessibles, elimines des resultats consolides. 

Les articles 57 et 60 sont applicables aces eliminations. 

Article 67. 

Lorsqu'une entreprise mise en equivalence etablit des 
comptes consolides, les dispositions du present titre sont appli­
cables par reference aux comptes consolides de cette entreprise. 

Article 68. 
Il peut et re re nonce a la mise en equivalence lorsque celle-ci 

ne presenterait qu'un interet negligeable au regard de l'objectif 
vise a l'article 20. 
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Titre V - L'annexe aux comptes consolides. 

Article 69. 

Outre les mentions prescrites par d'autres dispositions du 
present arrete, l'annexe des comptes consolides doit comporter 
les indications suivantes : 
I. Les criteres qui president respectivement a la mise en 

reuvre des methodes de consolidation par integration glo­
bale,de consolidation par integration proportionnelle et 
de mise en equivalence, ainsi que les cas, avec justifi­
cation, ou il est deroge aces criteres. 

Il. a) Le nom et le siege - et s'il s'agit d'une entreprise de 
droit beIge le numero de T.V.A. ou le numero natio­
nal d'identification - des filiales comprises dans la 
consolidation par integration globale, ainsi que la 
fraction du capital detenue dans ces filiales par les 
entreprises comprises dans la consolidation et par des 
personnes agissant en leur nom propre mais pour le 
compte de ces entreprises. 

b) Les memes indications concernant les filiales qui ne 
sont pas consolidees par integration globale, en appli­
c~tion de l' article 13, ainsi que le motif de cette exclu­
SIOn. 

Ill. a) Le nom et le siege - et s'il s'agit d'une entreprise de 
droit beIge le numero de T.V.A. ou le numero natio­
nal d'identification - des filiales communes compri­
ses dans la consolidation par integration proportion­
nelle en application de l' article 45, 2°, les elements 
desquels resulte la direction conjointe, ainsi que la 
fraction du capital de ces filiales conjointes detenues 
par les entreprises comprises dans la consolidation par 
integration globale et par des personnes agissant en 
leur nom prop re mais pour le compte de ces entre­
pnses. 

b) Les memes indications concern ant les filiales com­
munes qui ne sont pas consolidees par integration 
proportionnelle, en application de l'article 13, ainsi 
que le motif de cette exclusion. 

IV. a) Le nom et le siege - et s'il s'agit d'une entreprise de 
droit beIge le numero de T.V.A. ou le numero natio­
nal d'identification - des entreprises mises en equi­
valence en application des articles 16 et 45, 3°, avec 
indication de la fraction de leur capital detenue par 
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des entreprises comprises dans la consolidation et par 
des personnes agissant en leur nom propre mais pour 
le compte de ces entreprises. 

b) Les memes indications concernant les entreprises 
associees qui ne sont pas mises en equivalence en 
application de l'article 68. 

V. Le nom et le siege - et s'il s'agit d'une entreprise de 
droit beIge le numero de T.V.A. ou le numero national 
d'identification - des entreprises, autres que celles 
visees aux numeros II a IV, dans lesquelles les entreprises 
comprises dans la consolidation et celles laissees en 
dehors au titre des articles 13 ou 14 detiennent, soit elles­
memes, so it par une personne agissant en son nom mais 
pour leur compte, un pourcentage du capital de 10 % au 
moins, avec indication de la fraction du capital detenue 
ainsi que du montant des capitaux propres et de celui du 
resultat du dernier exercice de l'entreprise concernee 
pour lequel des comptes ont ete arretes. Ces informations 
peuvent etre omises lorsqu'elles ne sont que d'un interet 
negligeable au regard de l'objectif vi se a l'article 20. 
L'indication des capitaux propres et du resultat peut ega­
lement etre omise lorsque l'entreprise concernee n'est 
pas tenue de rendre ces indications publiques. 

VI. Les criteres qui president aux evaluations dans les 
comptes consolides des differents postes de ces comptes, 
et notamment : 
a) aux constitutions et ajustements d'amortissements, de 

reduction de valeur et de provisions pour risques et 
charges, ainsi qu'aux reevaluations; 

b) aux bases de conversion adoptees pour l'expression 
dans les comptes consolides des elements qui sont, ou 
qui, a l'origine, etaient exprimes en une monnaie dif­
ferente de celle dans laquelle les comptes consolides 
sont libelles et pour la conversion dans les comptes 
consolides des etats comptables des filiales et des 
entreprises associees de droit etranger. 

VII. Un etat des frais d'etablissement (rubrique I de l'actif) 
mentionnant leur valeur comptable nette au terme de 
l'exercice precedent, les mutations de l'exercice (nou­
veaux frais engages, amortissements, ecarts de conver­
sion, autres), ainsi que la valeur comptable nette au 
terme de l'exercice, ventilee entre: 
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et autres frais d'etablissement. 
- Frais de restructuration. 

VIII. Un etat des immobilisations incorporelles (rubrique II de 
l'actif) ventilant celles-ci entre: 
- frais de recherche et de developpement; 

concessions, brevets, licences, savoir-faire, marques et 
droits similaires; 
goodwill; 
acomptes verses; 

et mentionnant pour chacun de ces postes les indications 
prevues aux litteras a), c) et d) de l'etat n° IX ci-dessous. 

IX. Un etat des immobilisations corporelles (rubrique IV de 
l'actif) ventilant celles-ci entre: 
- Terrains et constructions (IV.A) 
- Installations, machines et outillage (IV. B) 
- Mobilier et materiel roulant (IV. C) 
- Location-financement et droits similaires (IV.D) 
- Autres immobilisations corporelles (IV. E) 
- Immobilisations en cours et acomptes verses (IV. F) 
et mentionnant pour chacun de ces postes : 
a) en valeur d'acquisition, le montant au terme de l'exer­

cice precedent, les mutations de l'exercice (acquisi­
tions, y compris la production immobilisee, cessions 
et des affectations , transferts d'une rubrique a une 
autre, ecarts de conversion), ainsi que le montant en 
fin d' exercice; 

b) les plus-values exist ant au terme de l'exercice prece­
dent, les mutations de l'exercice (plus-values actees, 
acquises de tiers, annulees, transferees d'une rubri­
que a une autre, ecarts de conversion), ainsi que le 
montant en fin d'exercice de ces plus-values; 

c) les amortissements et reductions de valeur exist ant au 
terme de l'exercice precedent, les mutations de l'exer­
cice (amortissements et reductions de valeur actes a 
charge du compte de resultats, repris en compte de re­
sultats, acquis de tiers, annules, transferes d'une 
rubrique a une autre, ecarts de conversion), ainsi que 
le montant en fin d'exercice de ces amortissements et 
reductions de valeur; 

d) la valeur comptable nette en fin d'exercice. 
Pour les droits dont l'entreprise dispose en vertu de 
contrats de location-financement et de contrats simi­
laires, la valeur comptable nette en fin d'exercice est 
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ventilee entre: terrains et constructions; installations, 
machines et outillage; mobilier et materiel roulant. 

X. Un etat des immobilisations financieres (rubrique V de 
l'actif) mentionnant separement : 
A. Pour les postes V, A, 1 et V, B, 1 : 

ro les indications prevues aux litter as a), b), c) et d) 
de l'etat n° IX ci-dessus, ainsi que les majorations 
et les reductions decoulant de l'application de l'ar­
tide 64; 

2° quant aux montants non appeles, le montant au 
terme de l'exercice precedent, le total des muta­
tions de l'exercice ainsi que le montant en fin 
d'exercice. 

B. Pour les postes V, A, 2 et V, B, 2, la valeur comptable 
nette au terme de l'exercice precedent, les mutations 
de l'exercice (additions, remboursements, reductions 
de valeur actees et reprises, ecarts de conversion, 
autres), la valeur comptable en fin d'exercice, ainsi 
que le montant des reductions de valeur cumulees en 
fin d'exercice. 

XI. Un etat des reserves et du resultat reporte (rubrique IV 
du passif) indiquant l'origine des variations d'un exercice 
a l'autre, du montant de ces reserves. 

XII. Un etat des ecarts de consolidation et de mise en equiva­
lence, ventiles selon qu'il s'agit d'ecarts positifs ou 
d'ecarts negatifs de consolidation ou qu'il s'agit d'ecarts 
positifs ou d'ecarts negatifs de mise en equivalence, et 
mentionnant : 
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- la valeur comptable nette au terme de l' exercice 
precedent; 
les mutations de l'exercice : 
- variations dues a une augmentation du pourcentage 

de detention 
- variations dues a une diminution du pourcentage de 

detention 
- amortissements 
- ecarts portes en resultats (article 52, § 2) 
- autres variations; 
la valeur comptable nette au terme de l'exercice. 



XIII. Un etat des dettes comportant : 
A. une ventilation, par poste prevu a la rubrique X du 

passif, des dettes a l'origine a plus d'un an, selon que 
leur duree residuelle est d'un an au plus, de plus d'un 
an m.ais de cinq ans au plus, ou de plus de cinq ans; 

B. le montant des dettes (rubriques X et XI du passif) ou 
de la partie de ces dettes qui sont garanties par des 
suretes reelles sur les actifs des entreprises comprises 
dans la consolidation, constituees ou irrevocablement 
promIses. 

Ne sont pas mentionnees parmi les dettes garanties, les 
dettes assorties d'un privilege, sauf en ce qui concerne le 
privilege du vendeur. La reserve de propriete est assi­
milee a une garantie reelle. 
Les montants vises sub B sont ventiles par poste prevu 
aux rubriques X et XI du passif, mais sans distinction 
selon leur terme. 

XIV. Les indications suivantes relatives aux resultats de l'exer­
cice et de l'exercice precedent: 
A. Vne ventilation du chiffre d'affaires net (rubrique 

LA.) par categorie d'activite ainsi que par marche 
geographique, dans la me sure OU, du point de vue de 
l'organisation de la vente des produits et de la pres­
tation des services relevant des activites ordinaires de 
l' ensemble des entreprises comprises dans la consoli­
dation, ces categories et marches different entre eux 
de fa~on considerable. 

B. 1. L' effectif moyen du personnel occupe par les 
entreprises consolidees par integration globale, 
ventile par categorie, ainsi que, s'ils ne sont pas 
mentionnes separement dans le compte de re sul­
tats consolide, les frais de personnel et les charges 
des pensions se rapportant a l'exercice; 

2. les memes indications - sur base proportionnelle 
- en ce qui concerne le personnel occupe par les 
entreprises consolidees par integration propor­
tionnelle. 

c. Quant aux resultats exceptionnels, une ventilation des 
postes « Autres produits exceptionnels » et « Autres 
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charges exceptionnelles » si ces postes representent 
des montants importants. 

D. Quant aux impots sur le resultat (rubrique X) : 
1. la difference entre la charge fiscale imputee au 

compte de resultats consolide de l' exercice et des 
exercices anterieurs, et la charge fiscale deja 
payee ou a payer au titre de ces exercices, dans la 
mesure Oll cette difference est d'un interet certain 
au regard de la charge fiscale future; 

2. des indications sur l'influence des resultats excep­
tionnels sur le montant des impots sur le resultat 
de l'exercice. 

xv. Les indications suivantes relatives aux droits et engage­
ments hors bilan : 
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A. 1. Le montant des garanties personnelles constituees 
ou irrevocablement promises par les entreprises 
comprises dans la consolidation pour surete de 
dettes ou d'engagements de tiers; 

2. le montant des garanties reelles constituees ou 
irrevocablement promises par les entreprises com­
prises dans la consolidation sur leurs actifs pro­
pres, pour surete respectivement des dettes et 
engagements d'entreprises comprises dans la 
consolidation et des dettes et engagements de 
tiers; 

3. s'ils ne sont pas portes au bilan, les biens et valeurs 
detenus par des tiers en leur nom mais aux risques 
et profits des entreprises comprises dans la conso­
lidation; 

4. les engagements d'acquisition ou de cession d'im­
mobilisations, ventiles entre les engagements 
d'acquisition et les engagements de cession; 

5. les droits et engagements resultant d'operations 
relatives aux taux d'interet, aux taux de change, 
aux prix des matieres premieres ou marchandises 
et d'autres operations similaires. 

B. Des indications relatives aux garanties techniques 
attachees a des ventes ou des prestations deja effec­
tuees. 

c. Vne information au sujet des litiges import ants et des 
autres engagements importants non vises ci-dessus. 



D. Les engagements en matiere de pensions de retraite et 
de survie en faveur des membres de leur personnel ou 
de leurs dirigeants, a charge des entreprises comprises 
dans la consolidation. 

XVI. A. Un tableau relatif aux relations avec les entreprises 
liees, non comprises dans la consolidation, mention­
nant pour l'exercice cloture et pour l'exercice prece­
dent: 
1° le montant des participations et actions; 
2° le montant des creances, respectivement a plus 

d'un an et a un an au plus; 
3° les placements de tresorerie distinguant les actions 

et les creances; 
4° le montant des dettes, respectivement a plus d'un 

an et a un an au plus; 
5° le montant des garanties personnelles et reelles 

constituees ou irrevocablement promises pour 
surete de dettes ou d'engagements d'entreprises 
liees; 

6° les autres engagements financiers significatifs; 
7° les resultats financiers en distinguant : 

a) quant aux produits : 
- les produits des immobilisations financieres; 
- les produits des actifs circulants; 
- les autres produits financiers; 

b) quant aux charges : 
- les charges des dettes; 
- les autres charges financieres. 

B. Les mentions prevues au A, 1°, 2° et 4° en ce qui 
concerne les entreprises non comprises dans la conso­
lidation avec lesquelles il existe un lien de participa­
tion. 

XVII. A. Le montant global des remunerations allouees au titre 
de l'exercice aux administrateurs ou gerants de la 
societe consolidante en raison de leurs fonctions dans 
celle-ci, dans ses entreprises filiales et dans ses entre­
prises associees, y compris le montant des pensions de 
retraite allouees au meme titre aux anciens adminis­
trateurs ou gerants. 
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B. Le montant global des avances et des credits accordes 
aux administrateurs ou gerants de la societe consoli­
dante par celle-ci, par une entreprise filiale ou par une 
entreprise associee. 

Article 70. 

Les renseignements dont la mention dans l'annexe est pres­
crite par le present arrete peuvent etre omis s'ils ne revetent 
qU'une importance negligeable au regard de l'article 20. 

L'alinea ler ne s'applique pas aux mentions prescrites par 
l' article 69, I a VI. 
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CHAPITRE III 

DE LA CONSOLIDATION EN CAS DE CONSORTIUM. 

Article 71. 

§ ler. En cas de consortium, des comptes consolides doivent 
etre etablis, englobant les entreprises formant le consortium 
ainsi que leurs filiales. 

§ 2. Les dispositions du chapitre II sont applicables, a 
l'exception des articles 8 et 10, dans la mesure ou ce dernier 
article a trait a l'article 8. 

Pour l'application du present arrete chacune des entreprises 
form ant le consortium est consideree comme une entreprise 
consolidante. 

L' etablissement des comptes consolides et du rapport de 
gestion consolide ainsi que leur publication incombe conjointe­
ment aux entreprises formant le consortium. 

Les comptes consolides peuvent etre etablis selon la legisla­
tion et dans la monnaie du pays d'une entreprise etrangere, 
membre du consortium, si la majeure partie des activites du 
consortium sont effectuees par cette entreprise ou dans la 
monnaie du pays ou elle a son siege. 

§ 3. Les postes des capitaux propres a inclure dans les 
comptes consolides sont les montants additionnes attribuables a 
chacune des entreprises formant le consortium. 
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CHAPITRE IV 

RAPPORT DE GESTION CONSOLIDE. 

Article 72. 

Les comptes consolides sont accompagnes d'un rapport de 
gestion. 

Ce rapport comporte un commentaire sur les comptes conso­
lides en vue d'exposer de maniere fidele l'evolution des affaires 
et la situation de l'ensemble consolide. Il comporte egalement 
des donnees sur les evenements importants survenus apres la 
c16ture de l'exercice et, pour autant qu'elles ne soient pas de 
nature a porter gravement prejudice a une entreprise comprise 
dans la consolidation, des indications sur les circonstances 
susceptibles d'avoir une influence notable sur le developpement 
de l'ensemble consolide. Ce rapport contient egalement des 
indications relatives aux activites en matiere de recherche et de 
developpement. 

Le rapport de gestion consolide peut etre combine avec le rap­
port de gestion etabli en application de l'article 77, alineas 4 a 6 
des lois coordonnees sur les societes commerciales, pour autant 
que les indications prescrites par cet article 77, alineas 4 a 6 et 
par le present article soient donnees de maniere distincte pour la 
societe consolidante et pour l'ensemble consolide. 
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CHAPITRE V 

CONTROLE DES COMPTES CONSOLIDES. 

Article 73. 

Les comptes consolides doivent etre controh~s par le ou les 
commissaires de l'entreprise consolidante ou par un ou plusieurs 
reviseurs d'entreprises designes a cet effet par l'assemblee gene­
rale de ceHe-ci. 

En cas de consortium, les comptes consolides sont controles 
par le ou les commissaires d'une au moins des entreprises for­
mant le consortium, ou par un ou plusieurs teviseurs d'entre­
prises designes de co mm un accord, a cet effet; dans le cas vise a 
l'article 71, § 2, alinea 4, ils peuvent etre controles par le 
controleur aux comptes de l'entreprise etrangere visee a cette 
disposition. 

Les articles 64bis, 64ter, aline as 1er
, 3 et 4, 64quater et 

64quinquies des lois coordonnees sur les societes commerciales 
sont applicables au reviseur charge du controle des comptes 
consolides sans etre investi des fonctions de commissaire de 
l'entreprise consolidante. 

Article 74. 

L'entreprise consolidante doit faire usage du pouvoir de 
controle dont eHe dispose pour obtenir des entreprises filiales 
comprises ou a comprendre dans la consolidation qu'eHes per­
mettent au reviseur charge du controle des comptes consolides 
d'exercer sur place les verifications necessaires et qu'eHes lui 
fournissent a sa demande les renseignements et confirmations 
qui lui sont necessaires pour se conformer aux obligations qui lui 
incombent en vertu du present arrete. 
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Article 75. 

Les commissaires ou les reviseurs designes pour le contr6le 
des comptes consolides redigent un rapport ecrit et circonstancie 
qui indique specialement : 
1 ° comment ils ont effectue la revision des comptes consolides 

et s'ils ont obtenu les explications et les informations re qui­
ses pour leurs contr6les; 

2° si les comptes consolides sont etablis conformement aux 
dispositions legales et reglementaires applicables et en parti­
culier si, a leur avis, les comptes consolides donnent une 
image fidele du patrimoine, de la situation financiere et des 
resultats de l'ensemble consolide, compte tenu des disposi­
tions legales et reglementaires qui les regissent et si les 
justifications donnees dans l'annexe sont adequates; 

3° si le rapport de gestion consolide comprend les informations 
requises par le present arrete et concorde avec les comptes 
consolides. 

Dans leur rapport les commissaires ou les reviseurs indique­
ront avec precision et c1arte les reserves qu'ils estiment devoir 
formuler. Sinon, ils mentionneront expressement qu'ils n'en ont 
aucune a formuler. 
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Article 76. 

CHAPITRE VI 

PUBLICITE DES COMPTES 
ET RAPPORTS CONSOLIDES. 

§ 1 er. Les comptes consolides ainsi que les rapports consolides 
sont mis a la disposition des associes de l'entreprise consolidante 
dans les memes conditions et dans les memes delais que les 
comptes annuels. Ces documents sont communiques a l'assem­
blee generale et sont publies dans les memes delais que les 
comptes annuels. 

§ 2. Il peut etre deroge au premier paragraphe au cas ou les 
comptes consolides par application de l'article 24, deuxieme 
aline a ne sont pas arretes a la meme date que les comptes 
annuels. Dans ce cas, les comptes consolides ainsi que les 
rapports consolides doivent etre tenus a la disposition des 
associes et publies au plus tard sept mois apres la date de 
cl6ture. 

§ 3. L'article 10, l'article 80, alinea 2, 1°, 5° et 7°, alineas 3 et 
4, les articles 80bis et 177bis et l'article 177ter, des lois 
coordonnees sur les societes commerciales ainsi que les arretes 
pris pour leur execution, sont applicables aux comptes et aux 
rapports consolides. En cas d'application du premier alinea de 
l'article 80bis precite, l'entreprise consolidante a toutefois la 
faculte de diffuser les chiffres des documents precites dans une 
autre devise que le franc beIge moyennant mention du cours de 
conversion. En ce cas elle peut egalement omettre la numerota­
tion des rubriques du bilan, du compte de resultats et de l'an­
nexe consolides ainsi que, dans ce dernier document, la refe­
rence aux numeros de T.V.A. ou aux numeros nationaux 
d'identification. 
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CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES. 

Article 77. 

Les entreprises visees a l'article 7 sont tenues d'etablir, de 
faire contr6ler et de publier des comptes consolides pour la 
premiere fois pour l'exercice qui pr end cours apres le 31 decem­
bre 1990. 

Article 78. 

L'obligation de mentionner les chiffres relatifs a l'exercice 
precedent n'est pas applicable aux comptes consolides du pre­
mier exercice auquel s'appliquent, pour une entreprise visee a 
l'article 7, les dispositions du present arrete. 

Article 79. 

Si avant l'entree en vigueur du present arrete, une entreprise 
visee a l'article 7 etablissait et publiait des comptes consolides en 
appliquant des regles et methodes non entierement conformes 
aux dispositions du present arrete, elle a la faculte de ne pas 
appliquer ces dispositions de maniere retroactive en redressant 
les rubriques concernees du bilan consolide. 

Si l'entreprise applique les dispositions du present arrete de 
maniere retroactive en redress ant les rubriques concernees du 
bilan consolide, l'influence de ce redressement sur les princi­
pales rubriques concernees du bilan consolide est indiquee dans 
l'annexe aux premiers comptes consolides etablis et publies 
conformement au present arrete parmi les regles d'evaluation. 
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Article 80. 

Notre Ministre des Affaires Economiques et du Plan, Notre 
Ministre de la Justice et des Classes Moyennes, Notre Ministre 
des Finances et N otre Secretaire d'Etat aux Classes Moyennes et 
aux Victimes de la Guerre sont charges, chacun en ce qui le 
concerne, de l'execution du present arrete. 

Donne a Bruxelles, le 6 mars 1990. 
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Par le Roi : 

Le Ministre des Affaires Economiques et du Plan, 
W. CLAES. 

Le Ministre de la Justice et des Classes Moyennes, 
M. WATHELET. 

Le Ministre des Finances, 
Ph. MAYSTADT. 

Le Secretaire d'Etat aux Classes Moyennes 
et aux Victimes de la Guerre, 

P. MAINIL. 



ANNEXE 
SCHEMA DES 

COMPTES CONSOLIDES (*) 

A. Bilan (1) 

Actifs immobilises. 

I. Frais d'etablissement 
II. Immobilisations incorpo­

relIes 
Ill. Ecarts de consolidation 
IV. Immobilisations corporel­

les CZ) (3) 
V. Immobilisations financieres 

A. Entreprises mises en 
equivalence 
1. Participations 
2. Creances 

B. Autres entreprises 
1. Participations, ac­

tions et parts 
2. Creances 

Actifs circulants 
VI. Creances a plus d'un an CZ) 
VII. Stocks et commandes en 

cours d'execution CZ) (4) 
VIII. Creances a un an au plus CZ) 
IX. Placements de tresorerie CZ) 
X. Valeurs disponibles 
XI. Comptes de regularisation 

Total de l'actif 

(*) Voir egalement l'article 76, § 3. 

Capitaux propres. 

I. Capital CZ) 
H. Primes d'emission 

Ill. Plus-values de reevaluation 
IV. Reserves e) 

V. Ecarts de consolidation 
VI. Ecarts de conversion 

(+) (-) 
VII. Subsides en capital 

Interets de tiers. 
VIII. Inten~ts de tiers 

Provisions pour risques et charges 
IX. Provisions pour risques et 

charges CZ) 

DeUes 
X. Dettes a plus d'un an CZ) 
XI. Dettes a un an au plus CZ) 

XII. Comptes de regularisation 

Total du passif 

(I) Les entreprises ont la faculte de presenter leur bilan consolide sous la forme de liste, 
selon l'ordre des rubriques prevu par l'article 10 de la directive 78 (660) CEE. 

(2) Subdivises de la maniere prevue au chapitre Ier, section I de l'annexe a l'arrete royal du 
8 octobre 1976 relatif aux comptes annuels des entreprises. 

C) Les entreprises ont la faculte de regrouper les rubriques « Ill, B Installations, machines 
et outillage » et « Ill, C Mobilier et materiel roulant », telles que prevues par l'arrete 
royal du 8octobre 1976. En ce cas les mentions au point IX de l'annexe consolidee 
relatives aux rubriques Ill, B et Ill, C peuvent egalement etre regroupees. 

(4) Sans prejudice de l'application de l'article 29, § 1er, alinea 2. 
(5) Y compris le resultat reporte. 
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B. Compte de resultats. 

1. Ventilation dans le compte de resultats consolide 
des resultats d' exploitation en fonction de leur nature 

(article 29, § ler) 

I. Ventes et prestations (6) 
II. Cout des ventes et des prestations (6) 
Ill. Benefice (Perte) d'exploitation 
IV. Produits financiers (6) 
V. Charges financieres (6) 
VI. Benefice courant (Perte courante), avant impots, des 

entreprises consolidees 
VII. Produits exceptionnels (6) 
VIII. Charges exceptionnelles (6) 
IX. Benefice (Perte) de l'exercice, avant impots, des entre-

prises consolidees 
X. Impots sur le resultat (6) 
XI. Benefice (Perte) des entreprises consolidees 
XII. Quote-part dans le resultat des entreprises mlses en 

equivalence 
A. Resultats en benefice 
B. Resultats en perte 

XIII. Benefice consolide (Perte consolidee) 
XIV. Part des tiers dans le resultat 
XV. Part du groupe dans le resultat 

(6) Subdivises de la maniere prevue au chapitre ler, section 2 de l'annexe a l'arrete royal du 
8 octobre 1976 relatif aux comptes annuels des entreprises, sans prejudice des arti­
cles 52, § 1, alinea 3 et 63, § 5. 
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2. Ventilation dans le compte de resultats consolide 
des resultats d' exploitation en fonction de leur destination 

(article 29, § 2) 

1. Chiffre d' affaires 
II. 
Ill. 
IV. 
V. 

Cout des ventes 
Marge provenant du chiffre d'affaires 
Charges commerciales 
Charges administratives 

VI. Frais de recherche et de developpement 
VII. Autres produits d'exploitation 
VIII. Autres charges d'exploitation 
IX. 
X. 
XI. 

Benefice (Perte) d' exploitation 
Produits financiers 
Charges financieres 

XII. Benefice courant (Perte courante), avant impots, des 
entreprises consolidees 

XIII. Produits exceptionnels 
XIV. Charges exceptionnelles 

Benefice (Perte) de l'exercice, 
prises consolidees 

XV. Impots sur le resultat 

(8) 
(8) 

avant impots, des entre-

XVI. Benefice (Perte) des entreprises consolidees 
XVII. Quote-part dans le resultat des entreprises mlses en 

equivalence 
A. Resultats en benefice 
B. Resultats en perte 

XVIII.Benefice consolide (Perte consolidee) 
XIX. Part des tiers dans le resultat 
XX. Part du groupe dans le resultat 

(1) Charges non comprises sous n, IV, Vet VI. 
(8) Subdivises de la maniere prevue au chapitre le" section 2 de l'annexe a l'arrete royal du 

8 octobre 1976 relatif aux comptes annuels des entreprises, sans prejudice des arti­
cles 52, § 1, alinea 3 et 63" § 5. 
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Capital: 

C. Definition de certaines rubriques 
des comptes consolides. 

Cette rubrique comprend uniquement le capital de l'entre­
prise consolidante. 

Prime d' emission : 

Cette rubrique comprend uniquement la prime d'emission de 
l' entreprise consolidante. 

Plus-values de reevaluation : 

Cette rubrique comporte les plus-values de reevaluation de 
1'entreprise consolidante, et les plus-values de reevaluation rela­
tives aux immobilisations corporelles et financieres des filiales 
comprises dans la consolidation, actees depuis qu'elles sont 
comprises dans la consolidation. 

Reserves: 

Cette rubrique comporte les reserves (y compris le resultat 
reporte) de 1'entreprise consolidante avant la premiere consoli­
dation, augmentees de la part du groupe dans les resultats 
consolides, deduction faite des distributions operees par la 
societe consolidante. 

Les reserves ne peuvent etre alimentees que par affectation 
du result at consolide. 

Coilt des ventes : 

Le cout des ventes comprend l'ensemble des couts de produc­
tion, en ce compris les amortissements, reductions de valeur et 
provisions pour risques et charges, lies aux ventes de la periode. 

Charges commerciales et charges administratives : 

Les charges commerciales et administratives comprennent 
1'ensemble des couts, en ce compris les amortissements, reduc­
tions de valeur et provisions pour risques et charges qui se ratta­
chent respectivement a la fonction commerciale et a la fonction 
administrative. 
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Vu pour etre annexe a Notre arrete du 6 mars 1990. 

Donne a Bruxelles, le 6 mars 1990. 

Par le Roi : 
Le Ministre des Affaires Economiques et du Plan, 

W. CLAES. 

Le Ministre de la Justice et des Classes Moyennes, 
M. WATHELET. 

Le Ministre des Finances, 
Ph. MAYSTADT. 

Le Secretaire d'Etat aux Classes Moyennes et 
aux Victimes de la Guerre, 

P. MAINIL. 
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